
~F
" ,

CORRE8PON,DANCE70

miuistratie, sonderlich doer die middelen die men een tyt her heeft gcbruyct,
desen aIlen nochtans onaengesien, heeft Zynevoirsereve Majesteyt wel begcert
dese dingen ' doen reformeren met hester reputatie ende eeren del' heyliger
kereken als 't mogelyek es, ende zoe de nyeuwe opgerichte bisscoppen geheel
geen jurisdictíe en zouden hebben, soude haer ampt ende offieie heel machte
1005 'wesen : waeromrne wel van noode zyn dat hun deselve jurisdictie (zoe
vele degeestelycken reehtenmedebringen] toegelaeten woirden, hebbende nyc
temin Zyne Majesteyt altyts sonderlycke aeht gehadt op de minste lesie ende
sehaede vande jegewoirdigen arehidiakenen, soo veel als onvercorl del' voir
schreven bissehoplieken overheyt can geschien, die weleke arehidiakenen inde
limiten vande nyeuwen bisdommen al evenwel sullen blyven haer leven lanek
by haere digniteyten, staeten ende exercitien vande jurisdictie archidiaconaele.
Ende indient hierinne eenieh merekelyek verlies vicIe van heurlieder inne
comen spruytende uuyt exereitie vandevoirscreve jurisdictie, Haer Hoocheyt,
daertoe versocht wesende, sal, in den naerne van Zynder Majestey], dep
puteren commissarisson om het selve voleommelick le verstaen, betrouwende
dat Zyne vcirscreve Majesleyt, die van haerselfz, ende zonder daervan vcr
socht te zyne, heeft zoe genaedichlyck voersien tegen die lesiedie zy by de voir
sereve bulle zouden heblien.mogen ontfangen in hun thienden eride andero
goeden , sal gelyckerwys oie versien loller recompensie van sulcke schaden
als zy zouden mogen prelenderen doer'tverlics van hcurlieder jurisdictie, ende
dios le meer zoe zy hun hierinne gehoirsaem ende gewiJIichlyeke sullen be-
wysen, ende haer conformeren tot de redene ende goede intentie van Haore

,Heilicheyt ende Majesleyt, waertoo Hacre voirscreve Hoochcyt oick gel'en
die handt sal houden oro alzulex van Zynder voirscrevcn Majesteyt le vercry
gene gelyekcrwys Haere voirscreve Hoocheyt alreet geprocurcert heeft dat
Zyne Majcsleyt heeft gecompcnseert alzulcken .intcrest als 't cappiuel venden
dom mach hebben vande jnrisdictie van West- Vrieslandt assignerende in
plaetse van dieh zekere pensie van VIC L. op't bisdom dien zulcke j urisdictic toe
gev óecht sal woirden, waervan Haer Hoocheyt hen oie wel heelt willen verse
keren, gelyck zy oiek breedere sullen mogen verstaen duer 't gene dat rnen
heurlieder gedeputeerrlen mondelinge verclaert heeft: willendenyelemi n Haer
Hoocheyt hen wel exhortornn ende verrnanon dat, aengemerct die eere die zy
zullen hebben vande digniteyt van eertsbisdorn, waervoer heurlicden voer-
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saeLen voortyts ende in 't beginscl vande kercke van Iluytrecht in groote ques-
,-tien zyn gestandcn, ende dat alle dingen comen tot opnemen welvaert ende
eere vanden heyJige korcken ende onderhoudenisse vande geestelycke staete,
oie gerneret die goede eonsideratie die Zyne voirsereve Majesteyt hierinne
heeft gehadt, als versiende tot heurlieder indern pniteyt, dal zy in danckewillen
nemen dese genade ende goede gunste die Zyne MajesLeyl hierinne haer heeft
hewesen, ende leven den Almogcnde die Zyne Majcsteyt geinspireert heeft,
proeederende daeromme sonder meerder dilay oft vertreck touer voirsereve
clectie : nyet cunnende Haer Hooeheyt hun verleenen eenige voirdere pl'oro
gatie, gelyck zy oie gecn oirsake en hebben zulcx le begeeren, het welcke oick
Zyne voirscreve ~Iajcsleyl des van Haere Hoocheyt berieht zynde in goedc
nyet sonde COlmen afnernen, Aldus gedaen ende gcordonnecrl te Bruessele..
onder den naern van Haerc Hoocheyt ende cachet van Zynder voirscreven
Majesteyt, den XXVllen dach octobris xvc enentzestich.

Soe eys '[ dat wy, naer 't gene des voirscreven is, die voirscreven acle mits
desen wel hebben willen conflrmereu, ende ·den voirscreven prelaten ende ca
pitlen vande vyf kercken ende goidshuysen oie toeseggen ende beloeven,
dat wy dieselve acto naevolgen ende voldoen zullen , hebbende daeromme
dese jegcnwoirdige, tot meerder versekerheyt, met onser handt onderteekeut.

Aldus gedaen binnen enser stadt van l\1aorid, den laesten van januario
auno XVC eenentzestich. .

PHLE.

CXXXVII

PHILIPPE JI A ,LA DU~IJESSE DE PARME.

. MADRID, 7 FtviuER 156t (1562, N. ST.).

\

Madame ma bonne smur, ces deux motz serontseullernent pour VOUS dire
que j'ay aussy receu vostre lettre du XJXC de décembre par laquelle me décla-
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Voslre bon frére,
. PHLE.

CORRESPONDANCE

(1) Voy. p.44.

(2) Sic. Lisez . teudroii,

PHILIPPE 11 A LA DUCHESSE DE PARME.

CXXXVIII

Madame roa bonne s<:e~r, ceste sera resp'once aune aultre vostra du XIXC de
décembre que m'avez .escriple sur pluiseurs aultres poincls' particuliers ' (1).

Et premiérement, sur ce que touche la p étition de l'abbé de Sainct-Jan-au
MOQL pour avoir consentement de pouvoir (pour les considérations en vostre
dicte lettre mentionnées) mectre et ériger ladicte abbaye, ruynée durant les
guerres, au lieu de.l'hospital de Sainct-Antoine Jez-Bailleul, en Flandres, ac
tendue la vacation de la commanderye d'icelluy par le trespas de feu messire
Jan Capron, y eslant l'église bien a propos, et ledict abbé content de y faire les
clostures, dortoir, r éfectoir, chapitre et aultres semblables offices nécessaires,
vous ayant sernblé qu'il seroit bon, mesmes nonobstant les difficultez que me
représenlez, de en ce accommoder ledict abbé pour le redressement de sadicte
abbaye, et que la chose ne tiendroit (2) aussy que á la conservation dudict hos-

rez ce que mon cousin le prince d'Orenges vous auroit donné a cognoistre de
ce qu'il avoit entendu 'en son voiaige de Saxen et cognu de la disposition des
affaires de ce costel-la : dont vous remercye de bien bon cceur; .et en donne
aussy ung mot de remerciement audictprince, faisant mention de cestuy vostre
bon office en la responce que faiz aux siennes, par lesquelles il ne m'a toutes
fois, selon que présupposiés, réit ér é le mesme advertissement de sa parto

Et a tant, madame ma bonne sceur, nostre seigneur Dieu vous ayt en sa
garde,

De l\'Iadl'id, ce vu" jour ele fehvrier 106'1.
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(1) Voy. p. 49, note 2.
Il.

pital el au bien des povres, sur qu~y auriez toutesfois désiré avoir esclarcisse
ment de ma voulenté avant que y donner audict abbé aucune responce: ayant
le tout bien considéré, ne puis trouver la ehose sinon trés-bonne, el désíre
que icelle s'effectue el que, au plus tost que faire se pourl'a, ron y practicque
le consentement des estatz d'Arlhois, que entens y estre requis ou bien
convenable.

SUJ' ce que m'escripvez de la vacation du doyenné de la chapelle collégiale '
d'Oost-Voorne enHollande, ayant ouy le rapport do contenuen l'inforrnation des
députez, el ayant entendu leur advis et le vostre, je me suis déterminé de faire
faire le dépesche de la nomination sur la personne de sire Zegher vandcr
Braeken, résident en la Briele, qui s'est trouvé le mieulx qu alifié, acharge
toutesfois, pour les causes contenues en vosdictes Iettres, de r ésider en Iadicte
église, et le tout nonobstant l'élection faicte par les chanoines de la personue
de sire Nicolas van Bronckhorst, non qualifyé ou ' ydoine a I'administration
dudict doyenné.

Aussy me suis-je (quant al'abhaye de Cambron) arresté, selon l'informatión
el advis des députez, sur la 'personne de damp Guillaume de le Court, boursier
de ladicte maison, el ce avec réservation des pensions ja assignées sur icelle;
et yront les dépesches desdictes deux norninations avec cestes. Et quant a la,
pension ponr laqueIle s'est faicte instance de la part du Sr- de Barlaymont
pour ses filz, el évesques de Tournay et de Camliray, considérant que la
dicte abbay:e 'se 'trbuve tant charg ée d'aultres pensions, il ne m'a semblé con
verialils de la char.ger plus avant pour cesto fois ; el 'avec milleure .~()ccas ion .
auray voulentiers aleurs p étitions tout bon regard,

Je me suis bien volu condescendre aaccorder au filz de feu maistre Bau
duin le Cocq, en son vivant mon procureur général en "mon grand conseil,
la gráce par luy dernandée, signamment ayant regard aux consid érations men
tioonécs .en l'advis de ceulx de mon privé conseil el vosdictes lettres, el avec
la restilution de ses biens jil. déclarez confisques, moiennant I'amende de trois
mille florins el aultrement, acharge de servir trois ans contre les infid éles (1).

Tonchant les religieulx et religieuses d'Angleterre, je les faiz pourveoir selon
leur requeste, et Jerónimo Curie} aura charge de furnir les deniers, auquel
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(1) Aranjuez.

l'on se pourra par-dela adresser, AllSSY ay-jo donné charge au dessusdict de
faire tenir al'aulmosnier de feue ma bonne compaigne la royne d'Angleterre
(que soit en gloire), aussy réfugé par delá, pour subvenir ases nécessitez, la
somme de deux cens escuz qu'il pourra aussy reeouvrir de luy; el me ferez
plaisir de l'avoir avec ce pour recornmandé en la provision de quelque béné
fice, y eschéant ehose a ce propoz, comme (attendues ses bonnes qualitez] tel
bénéfice ne pourra estre que tres-bien colloqué, et que avec icelluy il pourra
avoir moien de vivre,

J'ay veu ce que m'avez escript touchant Balthazar Rubcr, alloman, mon
massier, el Jan de Ghyn, maistre de la chambre aux deniers de feue, de .
bonne mémoire, la royne douaigiére de Hongrye, ma tante (a cui Dieu face
paix); mais j'ay encoires différé de y prendre résolutíon, mesmes ayant bien
désíré sur la prétention dudict de Ghyn préallablement faire ouyr le gou
verneur d'Arranjeuz (1), Rogier Pathie. Quant aux Fuggers (avec lesquelz l'on
traicte présentement de roa part) et Matheo Ortel, je les auray voulentiers pour
recommandez en tout ce que pourray, comme (selon que me requérez) auray
aussy en temps el lieu mon secrétaire Courtcwille,

Touchant la charge de ma ville de Damvillers, ayanl veu ce que rn'escripvez
des personnes dé riomméos par mon cousin le conté de l\lansfell, j e me suis dé
terminé de la donner au capilayne Monldragon, mesmes n'ayant entendu, par
voz lettres, qu'il. y auroit obligation de préférer ceulx du pays; et luy en pour
rez faire dépescher sa eornmission par dela, comme la forme d'icelle n'a esté

. icy ala rhain, -

Et -a Iant, madama ma bonrie smur, ' Nostre-Seigneur vous ayt en sa
garde. De ~Iadrid, le VIlO jour de febvrier 1061. lO

Vostre han frére,

Par.s,

: i
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MADRID, 8 FÉVRIER 1561 (1562, N. ST.).

DE LA DUCHESSE DE PARME.

PHILIPPE 11 A LA DUCHESSE DE PARME.

- ~ lr . ' " _ _

(1) Voy. Don Carlos et Phlllppe 11, 2c édition, p. 63.
(2) Génes, Voy, le t. Ier, p. 433.

Madamo ma honne sceur, j'ay, par le dernier ordinaire, receu diverses voz
leUres du XIXC de décembre, en responce acelIes que vous avoit apporté mon
cousin le conte de Horncs et aultres que auriez receu par le courier que avoie
depuis dépesché, ausquelles respondray aussy, a l'exemple des vostres, sépa
réement, selon la diversité de la matiére. Et sera coste responce a celle par ·
laquello m'avez donué bien ample advertissement de ce que concernoit la géné
ralité ·de mes affaires d'Estat de par deja.

Et premiérement, je vous remercye bien fort du grant contentemont et
plaisir que avez eu de ce que. le prince mon filz auroit perdu sa Iiehvre quarte,
avec espoir que, acause de ladicte reconvalescence, pourrois tant .plus tost
tenir les cortes de 1\lon5son, et aprés plus librement disposer de moy selon
que la nécessité des aífaires pourroit reguél·il'. Bien est vray que ladicte
fiebvre l'a depuis pluiseurs jours en ~a derechief rcprinse, et en a ja eu beau
coup des excés, rnais trés-petitz (1) : que ay tr és-boh espoir que le mal ne sera
de guelque durée (que Dieu veulle1). Quant ausdictes cortes, mon intencion est
de les aIler te.nin cest esté, et de rn'en démcsler le plus tost qne pourray.

J'ay veu ce que m'escripvez bien au long sur le fait des pensionuaires d'AlIe
maigne, et trouve lo train quo avez tenu allendroict d'eulx en [out tres-bono

Et pour vous respondre sur les poinctz uu regard desquelz désirez que je
face ultérieurodéclaration, el prerniércrnent, quant al! couronnel Gompenberg,
~ll .e est de ceulx qui sont assignez sur mon facteur Gallo ou de Goinnes (2),
11 sera bien que traictcz aussy de <lela avec Juy, nonobstant que sa coronellerie
sert plus pour Italye, pour la prorogation d~ sa pensión, en usant comme
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avez faiet avec les anltres, el je pourverray aprés sur son assignation el des
aultrcs susdictes conjoinctement.

Quanl au marquis .Jehan-George de Brandembourg, je poize assez les COI1

sidérations mentionnées en voz lettres allendroict de luy, mesmes ce que
m'escripvez de la promesse que luy pourroie faire, pour éviter la conséqucnco
par I'augmentation de sa pension, de luy envoycr cXlraordinair~menl quelque
présent de deux ou trois millo escuz ; mais jo ne puis, pour tous respectz,
résouldre el arrestar, sinon sur la premiére pensión des 111m escuz que désire
111Y ·conlinuer, s'il esl content de persévérer en mon service; el no me samble
convenir de me mectre en termes de quelque ultérienre promosse particuliére,
ne mesmes générale, comme ceulx de delá nc la tiennent aussy que pour
précise obligation; el l'advertiz de madicte intención par les lettres que présen
tement luyescriptz, selon que entendercz par la copie que yra avccce dépesche.

Je me suis résolu, quant au présent que avoie enchargé a mon cousin le
prince d'Ürenges de faire, de roa part, soubz main, au filz du duc lIenry ele
Brunzwyck, ayant regard ace que me remonstres, quo en lieu de 111m Ilorins
ce soient mil escuz : j'entcns six mil florins, axx sois piéco, que se 'pourront
lever par <lela achange, ponr les faire p3yer icy, auquel chango fcray furnir ;
el j 'en escriptzaussy en conformité ung mol audict prince.

Quant aux pensionnaires assignczsur mes Iln ánees de pardela, ayanL regard
ace que me représenlez, sur ce poinct, de l'estnt d'icclIes flnances, ot oyres
qu'il m'est fort difficile, je suis conlent de furnir encores de mes deniers de de~a

ce que sera requis pour la prerniére année qu'escherra aprés le payernent que
'se doibt faire présentemcnt; el aprós l'on pourra veoir en quelz termes se
retreuveront mes affaires de delá, Par qnoy sera bien et est mon intentíon que
faictes aussi avec iceulx pensionnaircs traicter sur la prolongation de leurs
pensions, el que en usiez comme avec les aultres.

Je me suis résolu de donner plustost au docteur Ludolf, conseillier du duc
lIenry de Brunzwyck, un présent d'une chaynede deux cens eseua, et se luy
pourra, comme escripvcz, donner espoir de mieulx selon le service qu'il me
pourra faire; el ay donné charge d'en faire furnir par delá les deniers. .

Qu'est tout ce sur quoy m'escripvez auendre rnon ultérieure détermination
au regard de la négociation d'Allcmaigne.

Jo voy, par ce que m'escripvez sur la négociationdes aydes avec les estatz,

1!I62.
ft Fenier.



rnesmes de Brahant, comme ron se y treuve bien mal, a cause du court de
somme sy notable, el encoires assez en paYllc, tant pour I'accident de nouveau
snrvenu entre la généralité desdicts estatz el ceulx de Ilollande, ensuyvant ce
que seroit passé avoc ceulx de Flandres, que pour la diíllculté que, nonob
stant-I'cnvay des consoilliers ele Brabnnl, 'se olTriroit encoires, aproes tant de
debvoirs, pour parvenie it l'accord de ceulx de Louvain el Bolducq, se dé
monstrans maintennnt les derniers mcmbres (chose de nouvel exemple] plus
preste naccorder que les prcmiers. El cortes, j'ay regret du traveil que cest
affaire vous donne, considérant tres-bien que y faictes tout le possible pour
en avoir convenablo yssue, laquolle iI fuult actendre : ayant espoir de tost en
avoir plus aggréables nouvellos, cornmc cnfin la raison bien vouldroit ; el

recoiz plaisir de ce que m'advertissiés sy particuliéremeut dc tout.
Par ce que m'avez escript touchant le fait dc la religi ón (el aultres escripts

joints a vosdictos lettres], j'ay bien aplain entendu la bonne sollicitude que
avez tenue pour pourveoir ace que cstoit advenu en la basseFlandres el villes
de Tournny et Valenciennes, ayant bien d ésiré de lire aussy particuli érement
lesdicts escriptz. Et ne puis sinon grandement louer le debvoir y faict, el de
bien fort vous en rcrncrcye, espérant quc par le renforcernenl donné au 80U

verain de Flandres, édictz publiez ésdietes villes, chastoy el aultres hons oflices
y faiclz, lcdict mal, que estoit sy dangereulx, sera r émédié; et vous prye de
conlinucr de m'advertir, de tcmps a auItr.c, du súécés que cest affaire aura.
Que m'a esté aussy plaisir d'entendrc le bonel soigneulx debvoir que les com
missaircs y ont aussy faict dc leur part dont leur sQay a tous bien hon gré,
comme ilz enlenderónt aussy aultrement par la responce qU,e je raiz aleurs
Jettres. Aussy en escriptz-je une au sieur de Morbecquc, pour le remercyer
de l'cxécution par luy faiL en la ville d'Ayre. Ce seroit trés-bonnc ceuvre de
povoir attapper les curé el maistre d'escolle de Doventer, qui s'avancent d'ainsy
rctourner en ladiete villa: en quoy ne faiz doubte mon cousin le conte d'Arem
herghe y fera tout office possible.

Je trouva les raisons que me remonstrezpour excuser le retardement de
l'envoyau concilie des prélatz de mes pays de par delá , el mesmes aussy au
rcgard de t'évesque d'Arras, tres-prégnantes, el 'est mon intention que l'on se
rigle selon icellos. El, comrne nostre sainct-pére le pape m'a aussy escript a
la mesme fin, je luy ay respondu assez en la mesmo substance, adjoustant que
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ne fauldroie de les faire partir, aprés qu'ilz auroient peu mectre quelque hon .
ordre en leurs dioeéses et estably l'estat de leurs églises, signamment considé
rant le grant fruict qu'ilz peuvent faire en leursdicts diocéses en ceste saison.
Et sera bien que, comme dictes, regardez de prendre résolution sur ceulx qui
y debvront aller, affin que ilz se puissent trouver tant moins empeschez quant
il sera requis d'entendre audict partement. Aussy ne sera que bien de tenir la
main a ce que ceulx d'entre eulx qui auroient legitime excuse de non y aller,
et sont souffisamment pourveuz de biens, furnissent aux fraiz de ~'envoy

. de quelquos personnaiges de liuérature el scavoir que se pourront envoycr
avec lesdicts prélatz.

J'ay veu les patrons et desseingz que avez faict fairesur la forliffication de
Philippevillc, lesquelz les ay, bien voulu faire comrnunicquer icy par le conseil
lier Tisnacqamon cousin le duo d'Alva et a don Jan l\lenricqucs el aucuns mes
ingéniaires ; et ne fauldray de vous donner rcsponcc sur ce par le premier
depesche, ne l'ayant sceu faire par le présent.

J'ay faict dépescher a ceulx de la ville de Douay le privilége concernant
l'érection de l'université, l'ayant, en l'absence de Courtewille, faict signer par
mon secrétaire Phinsincq, pour non différer ledict envoy. Aussy fay-je tres
volentiers a ladicte université don de la maison que ay en ladicte ville, et ce
pour y faire les salles el audiLoir, selon que m'escripvcz, et en pourrez faire
faire le dépesche par oela. Quant ace que concerne la dotátion de ladicte uni-
versité, dont le besoigné n'est venu avec le dernier courier, j'ay ja donné

" charge d'escripre amon ambassadcur aRome par 1<: prernier, pour, selon que
r éq üérez, obtenir les dépesches nécessaires et favoriser la sollicitationque s'en
fera de ce costel-la et y donner toute la presse possible, signamrnent affin que
les estudians estans présentement aillieurs, mesmes en Frunce, ayent occasion
de se y retirer j el sur ce propos me sambleroit aussy bon que l'on regar
dastplus avant sur le moien que pourroit générallement servir, mesmes au
tcmpsdo ces hérésies, pour faire mes subjectz, estudians audict royaulme et
ailIieurs es universitez suspectes, venir estudier en mes pays.

J'ay bien entendu ce que m'escripvcz ponr responce touchant l'advis que
vous avoie demandé, sur le fait d'Éricourt, quant a la démonstratiorí que sam
bleroit se debvoir faire allencontre du Sr de Rye, el ce que I'on peult consi
dérer pour descharge, m'ayant aussy esté icy derechief rafreschy l'advis que y
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(1) Ce blanc est dans l'original.
(2) Tome Ier, p. 530. '
(3) Christine, fille de Christiern II t roi de Danemark, veuve en premiéres noces de Francois

Mal'ie Sforza, duo de Milan, et en deuxiémes naces de Francois Ier, duc de Lorraine,

ont donné du passé les Srs de (1), bons personnaiges d'Estat, et
ceulx de la court de parlernent de Bourgoigne. Toutesfois je ne puis ornectre
de dire que je no trouve bon ce que y a esté.fait, signamment aussy pour ce
que l'Empereur m'en a escript i remectant néantmoins avous d'on user cornme
trouverez, par l'advis du conseiI, mieulx convenir. ,

Vous m'avez, par vos lettres du XVIIlC d'octobro (2), en me parlant des in
géniaires, tenu propos du Sr Fabricio Servillon, mesmes du gouvernement el
capitainerye de ma ville de Pavie, alaquelle charge iI dérnonstroit avoir affec
tion, et que, en luy gratifiant en ce de ma part, l'auroie du tour affectionné et
prest a mon service. Sur qllOY, cornme je vous respondiz des lors, vous ay
présentement bien volu donuer acognoistre que, comrne som,mes en temps de
paix, il ne s'est trouvé aucunernent requis de 'pourveoir quelcun de ladicte
charge,comme se faisoit en temps de guerre} el que j'ay, pour ce respect
suspendu Iadicte provisi ón. Et quant a la chastellenie, que est de bien petite

'valcur ou traicternent, je l'ay accordé aung soldar.
eomme la ducesse de Lorayne douaigiére (3) a, ponr certains ses affaires,

envoyé devers moy le Sr de :Monden, son maistre d'hostel, il m'a d'ung che
min, aussy par charge de sa maistresse, faict quelques remonstrances louchant
quelque nouvelle imposition que auriés faict meclre sur ceulx dudict pays, au
réciprocque d'aultre mise sus par avanl audict pays.de Lorayne, ensemble sur
le différend meu pour la précédence es assises de l\larville, et a l'occasion de
la prétension pour le fait de ses salinesdudict pays et détention des bourgeoís
d'Asleney, faict aceste cause en ma ville de Damvillers : lesquelles remons
trances il a toutesfois dict avoir seullemenl charge d'exposer pour m'en donner
quelque préadvertissement, sans avoir ordonnance de m'en délívrer quelque
chose par eseript, ~t ce afin que, si ron n'en puist bien vuyder a I'assemblée
etcornmunication qu'il disoit s'en debvoir tenir par delá, el que, afaulte de ce;
e~le fusist contraincte de m'envoyer (comme elle entendoit) en tel cas quelque
Sien gentilhomme, je y feusse prévenu, el que je y voulsisse alors mectre
]'ordre requis, veullant, cornrne ~I1e prétendoit ces choses estre advenues de-

, 1'
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l1le~.

R l1énier.
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~il. "

puis qu'elle a audict pays heu charge des affaires, faire principallement dé
monstratioo comme si l'on entenderoit luy porter moins de respeet que aux
aultres qui l'auroi~nl heu devant ello. Sur quoy ay faict audict maistre
d'hostel respondre par le conseillier Tisoacq (auquel il avoit aussy par roa
charge faict particuliére remoostrance de Lout) que, quant audict poinct de
l'imposition, que,yous aviez prévenu de me y donner quelque information,
mesmes des lors que n'auriés sceu obtenir 'par plusieurs oílices que 1'00 ostast
celluy qui avoit paravant esté mis sus audict pays de Lorayne, el que, puis
que l'on en avoit illec ainsy usé, je oc pouvoie lrouver, sinon conformearai
son, ce que auriés aussy faict ponr la conservation de mon auctorit éet bien de
mes subjectz ; et néantmoins, n'ayant encoires assez plainiére information ~e

tout ce que concernoit cest affaire, et du tout nulle al1endroicl desdicts aultres
deux derniers poinetz, ne y povoie riens rospondre plus avant, estimant que en
la journée de la communieatioo le tout seroit considéréement entcndu, et l'ap...
paisernent se y trouveroit; aullrement, que y vouldroie donner lout tel ordre
que eonviendroit, comrne je ne vouldroie ricos omeetre de ce que pourroit
servir aI'entreténement de la bonne amityé el voisinance, comme scavois que
vous eí mes ministres n'estiés sinon enclins de fairo le mesme de dota, et luy
aussy porter tout Don et raisonnable respeet; qu'éllo ne debvoit en ce pre~dre

I aultre opinion el se figurer, quelque ehose au contraire. Et de ce vous ay bien
'volu donner cest advertissemcnt. .

Considérant que ne vous éstes servye, allendroit des pensionnaires assignez
sur mes finanees de par dela, dont a esté parlé dessus, des lettres que vous
avoie derniérement envoy ées, ne m'a sarnblé que bon de les faire rcnouveller,
et joinctement aussy poul' Iedict eoronnel Gompenbérch,'desquelles pourrez
user, s'il ne vous sarnble aultrement, ou mesrnes desvielles que tenez, s'il vous
samble plus .a propos; et s'en envoye pour ce la copie .avec ce dépesche.
Aussy vous envoyé-je les deux lettres aux duez Philippe et Julius de Brunz
wyck, que se pourront addresser avee celle que yra aussy ponr le duo Henry
de Brunzwyck le viel. '

Et atant, madame ma bonne sraur, nostre seigneur Dieu vous ayt en su
garde. De Madrid, ce huytiesme jour de fobvricr1ñ61.

Vostre hon frére,

PHLE.

HiIH.
S F¿vrier.

, ;
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Da la main du ROl..

DE LA ' Dl:JCllESSE DE PARME.

n.

PHI.LIPYE: 1I ~ .CA,.DUCHESSE: nE: Ih\nJU~: (2D.

Por .no detener este correo.jeniendo mucho que escriviros, ~ por responder
largamente entoncesá vuestras, cartas, no lo hago agora; y. entretanto de:
todas estas de, mano agena. podreis entender lo q~le ay ' <pie responder á las,
vuestras. Y brevemente despacharé otro.correo con quien os. escriviré, y pl'O~

curaré de responder á todo lo. que aqui falla. ('1). ~

Madame roa bonne sceur, j'ar, par' aultres vos· Iettres duoXIXC
' de dé

cembre (3)"cotendu lad élibérationque aviés tenue, avec ceulx de roan conseiI
d'Estat estant lez vous" sur le fait do la coadjutoey¡e de biége, la difflculté ~ue

se offre.~résenlement allendroit.d'icelle] etce que y avoit esté arresté de J'of
fice que',Y.: debvoit tost faire mon cousin le:marquis de Berghes, ensemble les
considérations, tenlie's'sur. tes;personnes',que se pourroient audict eífect·mectre
en·avant, .s'il y avoitapparcnce de y pouvoir:parvenír, et, en deffault de ce, SOl! '

le chemin que se y pourroit aultremont tenír pOUl' y 'asscurer mes paysdo pa¡-.
deja de honne- vo~si~ance:. sur quoy désirez estro advertye ?c la résolution que

(1) Afió de neopns retonir ce oourrier, nyant beaucoup nvous écrire, et pour répondre
.longuement alora .ñvosrlettrea, Je na le faia-paaun ce momento En attendant, par tontas ,
celles-cí, écrites de main.étrangére, vous pourrcz apprendre ce qu'il' Y a ñ r épondreaux vótres.
.~ous peu je dépéchemi un nutre courríer par Iequel jo vous écrirai, e.t jo tñcbern! .de répondre
a tout ce qui manque id,
, (2) Nous uvone-trouvé cette Iettre, en original, dans lesnrchives de la maison de.Filrnese,
n Naplcs~ . . . .

(3). Voy•.p. 40~
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y vouldrois prendre, El, le tout consideré, je ne puis sinon, en me confor
mant ace que a estéadvisé audict conseil, me arrester sur les mesmos per
sonnes mentionnées en vosdictes Iettres, desqueIles n'ay aussy aultrement,
saulf de l'archidiacre Poictiers, quelque cognoissance, m'estant déterminé de
dénommer ledictarchidiacrePoictiers, le Sr deRennenbourg, le doiende Groes
becque et le chanoine Douvrein, que se ponrronf, a Iadicte fin, selon cest
ordre, de ma part proposer aceulx du chapitre, s'il se troeuve moien POU)"

traicter de ladicte coadjutorie: aultrement, et advenant le décés de l'évesque
(que Dien veulle garder longuement), se pourra pour iceulx, et selon l'ordre
de la mesrne nomination, procurer l'élection. Et en cas encoíres que l'on ne
puist obtenir que quelcun desdícts dénommés soit choisy, je trouve trés-hon
que, selon que me représentez, 1'00 le procure pour quelque .aultre dudict

. chapitrc m'estant subjectet apparenté en'mes pays, auquel ceulx dudict cha
pitre auroient plus d'inclination, signamment pour éviter, tant que se pourra,
l'élection de quelque estrangier, et qucl'on ayt regard de, comine qu'il soit,
gaigner le gré de celluy que vraysemblablement pourra ostro csleu, et que
ron ne l'ayt ennemypar ouvertornent le contredire. Qu'estce que vous sean-
roye rescripre sur le contenu en vosdictes Iettres.

J'eusse bien désir.é de dénommcl' le-filz du Sr de Berlaymoot : mais, consi
dérant son jeusne caige, en ay heu scrupule pour ce respeet, mesmes en ce

. temps, ores que le vonldroie aultroment favoriser comme les services de'son- ,
pcr,e méritent; et ne fauldray d'avoir son advancement en tous endroictz pour
reeominandé : me conílant que, selon que entens de luy, il m'en donnera de
son' eoslell'occasion ,et moien. ~Ion cousin le prínce d'Orengcs ne m'a ríen
escript de cest affaire. .

Depuis que je m~ troeuve en ce propos de Liége, commej'ay entendu et '
entens encoires, mosrnes par les leures de mon cousin le rnarquis de Berghes,
que ceulx dudict chapitre et pays n'ont peu de mescontentcmcnt de ce que la
raison ne leur seroit (comme ilz dient] eueoires faicte sur leurs prétensions
to~chanl les fortz de l\farienbourg, Charlcmont ot Philippeville, ne puis dé
laisser de vous dire que j'auray grand 'plaisir que cecy se puisso démesler et
vuy~er au plus tost que faire se pourra, ct que, en revisitant ce que y a esté
besoigné par le passé, ron regarde par quelz moyens ou comme aultrement, '
seI~n le traicté et reces, l'on pourra sortir de ces diflérens, puisqu'il ernporte

l!l6':!.
l:l Ftivrier.
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tant, pour maintenir el conserver l'amitié et bonne voisinance, que se y treuve
quelque fin et appaiscment. '

El atant, madame ma bonne sc.eur, nostre seigneur Dieu vous ayt en sa
garde.

De Madrid, ce huytiesrne jour de febvrier 1ñ61.
Voslre bon frére,

PHLE.

1:>62.
8 Fé vr lcr ,

' ; ;

" .. i

De la main du Roi.

Si el obispo faltase y se ayudase á alguno de los que aquí se dice, no seria
malo concertar primero con él lo que toca á los nuevos obispados. ~Ias yo os

- rernyto esto, como aquien está sobr'el negocio y verá lo que en él cornbendrá
hazerse (1). "

CXLI
' -: :

MADRID,' •• (8 FÉVnIER 1I>62).

Madamo roa bonne sceur, mon ambassadeur en Franco m'a, cesjours passez,
adverly de la responce que luy auroit esté donnée par ceulx du conseil du roy
tres-chresLien, par escript, sur le faict des franchises el exemptions de cculx de
Flandre et Arthois, me remonstrant qu'il seroit bien' que je feissc concevoir
purticuliere responce sur chascun article dudict escript, pour aprós en faire

, ', 1 , '

"

(1) Si l'évéque mourait, et qu'on favorisát quelqu'un de ceux dont il est parlé ici, il ne
sernit pas mal de s'entcndre pr éalnblement avcc lui sur ce qui touche les nouveaux évéehés•
lI~nis je vous remets cela, comme ñ. celle qui est HU courant de l'affaire ct Yerra ce qu'il COIl~
viendra qu'on fasse acet égard.

.:.',
j.~.
~J.:
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parler bien acortes aI'évosquo .dc Lymoiges ("1), estimant qtilllz1ticndront pon!'
plus auctorisé el résolu ce que viendroit de ma partou -dela -vostre, ··comnre
il vous auroit escript 'Ie .mesmo, ·luy ayant samblé meilleur I d'envoyer ledict
escript des lors que aprés y avoir faict responee de son costel, puisqu'il 'le
Iauldroit faire aprós qu'ilz y auroient ¡friieL quelqucréplícque.vcommo ilz no
cherceroycnt vraysamblablement de lousjours y gaigner temps. ·Aussi m'a-il,
pnr-dessus ledict escript, envoyé la copie de certain nouveau édict en vertu
duqucl l'on auroit amcsdicts subjcctzmis au passaige du vin aultre nouvelledif
flcu \té. El sera bien que faictes par :dcla bien examiner le tout et concevoir
ladicto particuliérc responec, et m'advertissez sur le tout de vostre advis, POUI'

aprésy estro faict,ou de ce costel .ou de delá..ou de tous deulx, ce que jugerea
convenir. Et commo jo .tiens queaurez le .double.des.mesrnes .escript..et édict
pnrdelñ, no m'a sarnbléhesoingde vous en .envoyer aulíres .avec cestos.

Ceulxde la 10)' de la ville d'Auspurg (2) m'ont eseript, en recommandation
el favcur de lours bourgeois ayans presté deniers soubz les lettres des recep
vours, les Iottrcsdont lacopieva avccqcostes, mefaisant pour eulxl'instance que
cntcndercz : sur lequel affaire m'avez aussi, du passé (3), adverty de l'instanee
qu'ilz en avoicnt ponr lors aussi faiet deversvous, el de ce que leur y auriez pour
101'5 respondu devostrePUl't. Et comme l'on mesollicite ieypour ohtenir responce
sur lcsdictes lettrcs, les vous n~ bien voulu par avant cornmunicqucr, affln que
voeullez fairo rqgal'(ler quelle se J~olra convcnablernent .donner ; el auroye
plnisir que l'on y puist trouver quelque bon moyen pour povoir donner ausdicts
de la 10y el lcurs hou rgeois quelque raisonnablc contentement.

Le Sr de Bcrlnymont m'a ndverty que, onsuivant le commandernent
que Iuy auroie faict, avant mon .parternent .de mes .Pays-Bas, de faire [bien
observer, en colluydc son gouvernemeut, lcplaccart que auroitresté, a mon
ordonnnnce, publié sur le Iaict de-la chasse,iI y .auroit .faict.et neocesseroit.de
fairo tout hon debvoir requis, .de sorte ;que les .arrestz de mondict.pays .se
trouveroient plains de ,sauvaginect mesmcs de .hestes noires, .et yen ..auroit
dadvnntaige, el s'en rcpeupleroient non-seullernent les forelz de sondict gou-

84 '
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(1) Yoy. p. 66, 'note lo
(~) Augsbourg.
(3) YO)-. le t, IeT, p. 73.
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vernement mais aussi celle de ma forest de Soingne, si l'on so contenoit jus
ques au temps par ledict placcart limité" sans chasser désordonnéement avccq
hayes et flletz, comrne chascun auroitvoúlu faire du passé, et que aultrcment,
chassant avecq Iesdictes hayes el Iiletz, mesmos es bois coutiguz a mesdictes
forestz, adviendr óit tout .le contraire. vet .que mesdicíes .forestz turnberont en
leur premier esta! et despeuplez desdictes besles, et ne serviroit de quelque

. chose le debvoir qu'ily auroit jusques ores rendu.Par quoy me suis advisé
de vous escripre sur ce, que me feroz plaisir de tenir la main ace que ledict
placcart soit, POUl' le temps de ladicte Iirnitation, tant que bonnemcnt íuire se

.polra, observé, etdroict ieelluy -abstenu_de chasser nvee 'lesdictes hnyes el

' tiletz, etquevoeullez ordonner audict Sr dcBerlaymont tle ti cest.eñcctfaire
de'sapartle debvoir -requis.

L'ambassadeur 'de' I'Empereur m'aicy rernonstré comme son maistre 'Favoit
cnchargéde-rne dire queIuyferoye plaisir trés-aggréablo dctlonner congiéá
'Lazarusde 'Zwendy'qu'il sepuist, en cesto .saison de paix oú n'avoie affaire de
:luy, pomo .quelquesdeux-ans ou'environ, ernployercn son service.dc cornrnis
saire :générál .en ses frontiéres de Honguerye .ce que ledict de Zwendy ne,

refuseroit d'accepter, si avant que j'en 'feusse contcnt; ct m'a ledict amhassa
Ileur faiet instancepour' avoiren cecy.roadétermination. 'Etla lcttrcquelcdict
'ue·-ZweI.1dy -rñ'escript de Prague, du XXVIllC 'd'octobre, conticnt aussi que}.SUl'

'semnlablc -r équisition ·dudict 'S' 'Emncreur, il aUl'oit aussi rcsponüu qú'il
seroit conten1 d'accepter ·ladicte chargc, §i je Juy.·commandoye, ct pourvcu

, ·que ce'ftit--a mon·rappel en ternps de guerre -et quand -aultrerncnt vouldroye.
Surquo)'i 'ay 'hien-d ésieé-avoir -vostre -advis avant -que y prendre -résolulion,
vous priant 'de -m'en-advertir par la prerriiére 'despesche.

:A;tant, madame,-ma 'bonno '-sronr , 'Nostrc-Seigneur vous 'ail' en sa sainete
gardo,

De'~Iadritl, :le (1). '
'Vostre bon frére,

:PHLE.

(l) ,;La date .est restée en .blauc , mais nne annotation .marginale indique que la leure .est
du 8 févricr 1562 (n. st.),

l! ;Ci~ .

lt .'l'ol.'r.
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Madame ma honne sceur, j'adjousteray encoires cesto a tant d'aultres
miennes que iront aveeq c~ despesche, et ce seullemcnt pour vous advertir que
ay receu les vostres du xvn" de janvier (1) que m'avez envoyé, pour I'ordinaire
dudict mois, aveeq un courier despesché des marchans; ausquelles elle ser
vira de responce el briéve, comme le contenu en icelle sert seullement pour
me donner information de ce que se offroit pour lors allendroict de mes affaires
d'Estat de par dela et de quelques advertissemens que aviezen d'Allemaigne el
d'aillieurs, dont, pour demeurer en la mesme briefveté et pour non plus
retarder ce courier, ne feray icy quelque répétition, comme n'ay trouvé que

.il seroit pour ceste fois besoingde quelque mienne déterminatíon : seullernent
vous remercieray derechief de tant de bons ameos et sollicitude dont usez a
tous costelz. J'eusse bien désiré de 'me pouvoir résouldre sur ce que me y
représentez derechief touchant le faict de la provision, sur lequel voy que
.attendez avecq si grand désirma responee : mais je ne vous en puis encoires
esctipre aultre chose fors que je y entens tant que je puis, el que, comme
vous escrips par mes aultres, j'auray le soing de me y résouldre et vous infor
meray de" roa possibilité au plus tost que me sera aucunernent possible. Quant

. ala négociation passée 'entre vous et le duc Erich de Brunzwich, je treuve ce
que y avez faict trés-hon, el me suis determiné de luy continuer sa pensión,
ayant donné charge amono secrétairo Phinrsincq de luyen despescher les let
tres de retenue, etaussi luy faire la rcsponee sur ses lettres : ce que luy polrez
aussi déclairer par delá de vostre parto Aussi ay-je consenti que les pensioné
de son chaneellier, meuant les deux .qu'il a de moy en une, soient ensemble

¡.
i
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de deux eens escuz. El n'estant la présente pour aultre effect, prie le Créateur
qu'il vous ayr, madarne ma bonue soiur, en sa sainete garde.

De :Madrid, le 1Xe jour de febvrier 1061.
Vostre bon frere,

PHLE.

CXLIII

LA DUCHESSE DE PARME A PHILIPPE 11.

BnUXELLES, 15 FÉVnIEll f561 (1562, N. ST.).

I:5G:?
1~ Fevr;('r.
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Monseigneur, encoires n'avons-nous nouveIles de l'ordinaire 'que nous acten
dions d'Espaigne. ny do la responce que nous espérions Vostre l\Iajesté feroit
sur les lettres que j'escripvis a icelIe au mois de décembre dernier, el que
encoires j'ay escript depuis : chose que, ala vérit é, nOl1S ticnt tous icy en fort

grande perplexité, veu l'estat auquel nous sumes dedens le pays, ce que l'on
seait des voisins, que la saison se avance, ,et qu'il y a tánt de choses a POUl'- '
veoir et nul.moyen de ce constel pour y satisfaire, et que qui n'y mectra tost la
main, oyres que tout l'argent du monde vínt, l'on n'aura le moyen pour faire

.ce que sera ·requis pour sa sehurté. Cecy tient tous ces seigneurs de par deca
demy désespérez, ausquelz íl semble que 1'00. les habandonne, et le sentent '
extremeinent, eonsidérans l'hazard auquel ilz pourroient tumber, et ne délais
sent aucuns de dire que les bons services que les pays de "dec;a ont faita'Vostre
Majesté, el ce qu'ilz ont soustenu et souffert les guerres passécs, mériteroít que
d'Clllx on eust aultre soíng. Et comme le besoing est évident qu'il n'y a
mOYEm de remide, la nécessité propre ne donne la consid ération de c'e que
Vostre l\'Iajcsté peult ou neopoult du coustel de déslá; mais tous cryent pour
la provision, d'oú qu'elle puisse venir, ponr non se perdre du tout. El cortes
c'est grande pitié quant I'on considere que ny gaiges ny pensions se paycnt ~l
ceulx qui ont servy et serven1. .

Je laisse apart ce que se doibt aux marchans, eL comhien cecy va au erédit,
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(1) Qu!iin~y prend:a expédientj .q~e si l'on .n,'y Erend:expédient.
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ot, cornbien ieelluy a·servYI au,sousténement.du pays; oultre-ce.que-je,ne,seay
comme l'on se desveloppera de.I'instancequeprésentoment viégnentfaine, pa~

ambassade solempnel1e, les villes d'Augsburg.. Nu·rBmberg~ et,Illm.,aflln que
de ce que l'on-doibt.a··leursrbourgeois sur lettres de receveurs se paye : cal'
je crains en la fin qulil' n'y prendra expédient (1), ilz feront arrester en AlIe
maigne les subgcctz de par decá, comme desjil l'on en a veu le cornmenee
ment en la derniére foyre de Francfort; selaissans lesdiets ambassadeurs oyr
qu'ilz ríe se départiront saos avoir absolutement responce el sans estre plus
remis cornme ilzsont esté jusques a\oeSle~eure, ains d'avoir résolution pour,
si par ieelIe l'on ne leur donne satisfaction, se pourveoir comrn'ilz trouveront
en leur conseil convenir : que pourroit estro occasion de; pendre du tou t le
commerce.

Et Vostro :Majes té~. par ce: queil'on: luya . si souvenu escript, peult pen
ser commo nons sumes sur ce que pour icelle les villes de Flandres ont re~

pondu, et avec quel désir nous sumes actendans.. la. résolution. da Vostre
Maj.est6 :sur ce quedernierernentat.asté esenipt sur ce,point a.icelle•.' \

Davantaige les nernpnns .des fortiílications. faietes -de ter:re al si gran§1 fraís se,
coulen t et tumbent tous·les ~purs" de sorte gue· en aucuns, erid.roi,tz;.il n~y': a.
apparence. ny de viUe ns. deforliffication ~ . 'E l Ise crev<llc-·GU,cn'~ , céulx q~:ay

ment.Ie service Ue Vo~tr.e · ~laj este,.quant l'on.voit- escou\e ~ j~ trois ans .de. paix
sans que, duranticeulx, se soit-faitce.que conviondroitausdictesfortiffleations
pour s'asseuren contre le.tempstrouhlé -.Vrayest que.l'on y. a fait tout ce.que
l'on a .peu, cornme Vostre :Maj~sté l'aura' entendu ; mais. .cein?est..niens au.ros
pect de.ce que conviendroit, aseulle faulte de povoir davantaige...Et .ay'grand'
pitié que.toute I'artilleriesoit.inutile:et dont a. ung besoing, l'on nese pourra¡
servir, le tour parfaulte qu'il n'y a de quoy pour. refaire.les. aífúta.etdc .rnectre
l~équippaig~ ' en l'ondre qu'il. convient,

Pour:.Iji~u!. qtre.Voslre l\1ajesfésoit.ser~ie' deconsidérer et:d'y pourveoir
comm'ilcon,vient.: dont je.lasupplie :tros::humblement, :cm- .cer tes je,'veis les
ohosesdispos ées..de sorte que;; si:Vostre.Maj.e;té ne regarde d~y pourveoir
comm'il convicnt; et·: tost..a. paine évitera-l'on de.tumber en quelque:grand et
irréparable ínconv énienr. Et Dieu~~qait. conrbienil me grev~rojt; ¡ oyr~s. C[ue.. c-e,
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ne Cut a rna faulte, en ayant si souvent et si particuliérernent donné advertisse
ment aVostrediote Majesté : cal' je vois que les subgectz perdent cueur et
scaivent tres-bien dire, comme par le cornmerce ilz ont advertissernent de tout,
que Vostre Majesté a provisi ón d'argent, mais' qu'elle ne se soucye de ces
pays ; et quand ilz tumbent en telles opinions, ce n'est riens a propoz ponr '
confirmer l'a'mour et respect qu'ilz doibventa leur prince, Et comme je porte

, le respect que je doibs au service de Vostre Majesté, je ne puis délaisser,
comme sa trés-humble servante, de luy repr ésenter ce que j'en entends, puis
que le mal qu'en pourroit succéder seroit de si grand préjudice.
, Encoires ne vois-je apparence quelconque que nous puissions avoir, si tost
qu'il conviendroit, la résolution des estatz de Brahant, a faulte de Iaquelle,

' comme Vostre ~lajesté scait, l'accord des aultres demeure suspenso Le con
seillier Noppenus (1) est a.Bois-le-Duc, sollicitant ceulx de ce coustel-la, rnais
jusques ~ oyres sans fruit. El cependanL ne viégnent les aultres, cal' qui n'a
quelque accord de 'ceulx de Beis-le-Duo, l'assernblée seroit pour riens. Et si
ne seavons encoires comme ilz prendront ce que le' prince d'Üranges n'a rien
peu obtenir en Hollande, ains doibvent 'les Hollandois venir icy sur ce qu'ilz
ne se veulleot plus joindre avee les estatz de Brabant, soubz le commissaire
généralStralen, en ce de l'ayde noven~alle: dont je crains succédera que ,
ceulx de Brabant nous vouldront mectre quelgue nouvelle coridjtion, Mais enfin
l'onfera ce que l'on pourra. Et cependant nous nous servirons de la négociation
précédente pour payer aux hommes d'armes el aux garnisons, affio, qu'íl se
face tant meilleur debvoir pour la garde de la frontiére.

Encoires n'entend-l'on aucunes apprestes de mouvement de guerr~ 'du
coustel des voisins, voyres que l'on affirme de plusieurs constela, comme
Vostré Majesté aura entendu, que les Francois ayent fait passer en Allemai
gne quinzc muletz chargez d'argent, Mais, sur la my-quaresme ou sur la fin ,
d'icelle, 1'0n,a accoustumé de veoir plus clairement le fait des practiques et
menées, ~ Iesquelles sont grandes en AlIemaigne du coustel de France ; et y

.fait le Sr de Bambouillet (2)) accornpaigné d'un docteur de France s'estant cy-

(1) Dierick Noppenus, conseiller un conseil de Brnbnnt. Il avnit été 'nommé acette charge
per lettres patentes de Churlcs-Quint du 13 octobre 1547. . '

(2) Nicolas d' Angennes, seigneur de Rambouillct. ' . "
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devant pour les sectes retiré a Strasburg, nornmé Othomannl;1s, homme
caut (1) et rnaling, tout le pire office qu'il peult centre Vostre :Majesté el le
repoz publicque, Ieur donnant entendre que Voslre l\lajesté aye par mons' de
Hornes fait déclaration de gnerre au roy de France, el non-seullernent contre
luy, mais encoires contre les AlIemans propres: que tíent les volentez d'aucuns
en bien grande altération, oultre ce que le due de Wirlenberg a fait proposer,
en la journée du circle de Swave (2), a Ulm, que le pape, l'Empereur el .
Vostre Majesté ayent fait ligue ponr avec main arrnée exécuter le concile et
mouvoir guerre aux protestans. Si est-ce que avec ceste proposition il n'a ríeus
obtenu en l'assemblée au préjudiee de Vostre ~Iajestó; et si s'est confirmé la
ligue de Landsberg derniére aMunichen pour aultres sept ans. Et dois icy
se fonl soubz main tous les ofliees possibles pour serner advertisscmens

.contraires et véritables en la Germanie, pour effaeer l'opinion que telz offices
des Francois et d'aultres mal enelinez pourroient faire al'encontre de Vostre
~Iajesté el du repoz publieque. -

Le eoronnel Sehwendi est fresehement retourné de la Germanie. Et aires
que je tiens il aura adverty Vostre lUajeslé ou advertir á particuliérement de
ce qu'il dit avoir enlendu celIe part, si ne veulx-je délaisser de briefvement
déclairer aicelle le sommaire de ce qu'il m'en a dit : q ú'est que généralement
il treuve que les ~oulen lez oe la Germanie sonttaltévez a l'encontre de Vostre
:Majes"té, pour les offices que font les Francois et l'opinion qu'ilz ont conceu
que Vostre Majesté leur veult mouvoir la guerre pour la religion; qu'ilz conti
nüent leur anehien desseing de trouver moyen, je .dis les princes protestans,
pour joindre 11 leur patrimoine les évesohiez, abbayeset aultres biens eec1ésias
ticques voisins aIeurs pays et Estatz; que desja le duc Auguste de Saxen aye I

cornmencé par l'éveschié de l\:Iersenhurg, en laquelle il a fait eslire son"11lz,
eaigé d'environ XII" ans ; que ledict duc Auguste est prince ambitíeulx ct
adonné aux armes, et toutesfois scay-je que plusieurs aultres n'ont de luy
ceste opi~ion. Davantaige dit que ledict duc Augusto tiégne fin d'aspírer a
I'Empire aprés les heureux jours de S~ Majesté Impériale, el qu'il prétend
faire l'alternative entre luy et le roy de Dennemarek, affln que une fois le soit

(1) Oau"t, artificienx, cauius•
(2) Souabe,



iU

(1) ~aximilien~ fils ainé de I'empereur Ferdinand.

ung de la rnaison de Saxen; et l'aultre fois ung ele celle de Dennemarck; que,
quelque bonne parolle qu'il aye ey-devant donné aSa Majesté Impériale, tel
est son désir. JI magnifie fort ledict roy de Dennernarck, disant qu'il est
jeunc, belliqueux, gaignant erédit tl tous -coustelz el mesrnes entre les coron
nelz, capitaines et gens de guerre, que continuellement le persuadent aquel
que haulte ernprinse, ce que l'on pnnse soit centre les pays de Vostre Majesté,
el signammcnt ceulx de par decta ponr la cornmodité-; el le dit cornrne chose
qu'il tient pour fort asseuréo pourroit succ éder (que Dicu ne veulle !), et que
les princes allernans, mesmes le dnc Augusto, cornmencent tenir en leur 8e1'
vice Italiens qui tiégnent correspondance par tout, et Ieur font discours que
Ieur ouvrent l'esperit pour penser a aultres emprinses que du passé, ct Ieur
mectre soubeon des choses que passent pnr le monde. Dit aussi que ledict
de Saxen et duc pulatin procureront qu'il ne se faee nulle élection du vivant
de Su Mnjesté Impériale, quand ce ne seroit que pour joyr de l'auctorit é que
lesdicts palatin el Saxen ont durant le temps du siége imperial vacant; que cy
devant lo roy de Bohérne ('1) ayt eu grande confiunce dudict duc de Saxen,
mais rnaintenant il s'appercoyt qu'il l'aye abusé de parolles, el que la confi
dence d'cnlr.e eulx cessc si avant que, a Lrois ou quatre lettres dudict roy
de Bohéme a paine a daigné respondre lediet de Saxen, el que le roy de
Boheme mesme l'aye dit audict de Sehwcndi, ayant fait i éelluy Scliwendi les
offices, qu'il convienten I'endroit dudict r.oy, pOllr l'Rosler de tout fourcomple,

.et In ~ ait déclairé le fondement que ont fait les princes protestans sur l'espoir
,de la diífidencc qu'ilz ont procuré engendrer entre Sa l\'1ajcsté Impériale el

, ~ediet seigneur royo
Et dit aultres ehoses fort librement, que luy ont semhlé 11 propoz pour le ser

vice de Vostre l\lajesté : que ledict seigneur roy vat ala messe, el que beaucop
des opinions des protestans luy desplaisent, et que d'aultres il n'est du tout

, abhorrissant. lL le louhe de bien hon esperit el jugernent, mais qu'il a grand
ressente,menl de ce que Su Majesté Impériale ne I'employe au gouvel'nementde

, Bohcme plustost que son frére le prince Ferdinande: duquel prince Fernando
ledict Schwendi ne fait tel jugement que l'aultre, le tenant pour plus positif,
et que l'affcction qu'ilporte aune dame celle part luy fasse oublier beaucop de
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choses de ce qu'il luy convicndroit. Si est-ce que Vostre l\lajeslé scait que
°Iedict prince Ferdinande, quoy que Iedict Schwendi veulle dire, a, tousjours
este tenu pour prince valeureulx el de cueur, et duquel la chrestiénetó pourra
recevoir service.Quánl ti l'archiduc Chill'les, il le tienl pour princede bon esperit,
mais tant adonné et occu pé a la chasse et aultres exorcices semblahles, qu'il
n'a aultre pensement. Et vient ~ résouldre que, nyant veu el parlé a tous, il
les treuve lous, el principallernent Sa i\lajcslé 1mpérialc, austant affectionnez iJ
Vostre Majeslé el au bien de ses aflaires qu'ellc-mesme pourroit désirer, el que
le fOY °lIe Bohérne estoit aprés pour enchemincr le voiajge de ses enfans pour
Espaigne, el que peult-estre le duc de Baviére envoieroit avec icoulx l'un des
siens. Leqnel due de Baviere il á trouvé lant affectionué aVostro l\1ajeslé et
austant syncérernent que prinee pourroit eslre; et le treuve prudent el hon
catholicque, mais nullement adonné a la guerre, et lequel craiut: fort de non
povoir contenir ses subgetz, el signarnment la noblesse, qu'est du tout perdue
en la religión catholicque ; que les évesques sont en partie cause de la confir
mation des bruitz que l'on sérne, que Vostre Majesté veulle movoir la guerrc
aux protestans, tant parlent-ilz et si franchement de la confiance qu'ilz 'ont
que Vostre }Itljesté soustiendra ladícte religión et s'y emploiera du tout, el
que mesmes l' évesque de Slrasburg luyen avoit parlé fort clér ément. :voyre
et qu'ilz désireroient aoeste occasion que Vostre Majestó parvint a I'Empire,
el que ce m'esme désir a-t-il congneu et fort grand al'évesque de Naumhourg,
rnessire Julius Pflueg, homme seavant et entier en la religión, el qui se con
duit de sorte que les mesmes protestans le tolérent el révérent pour sa vertu.
Et du surplus dit assez le mesme Sehwendi des-rnauvais offices que ledict de
Rambouillet Tait partout. Et pense bien qu'il en escripra encore plus particu
liérement aVostre Hajestó, et, en escripvant, pourra adjouster ce que, en
parlant, peult-estre ne 10y sera parvenu en mérnoire. Et si (que Dieu ne
veu1Ie) j'ay nouvelle plus expresse de quelque mouvement ou assembléo du
coustel de l'AIIemaigne, je ne fauldray de incontinent en donner advertisse
mentaVostrc Majesté, ne fút en temps que l~s Francois de leur constel sor-

° rassent le passaige, El pour éviter le dangier ouquel lors l'on pourroit tumber
ti faulte d'estre pourveu, ay-je fnit sí souvent el si vive instance aVostredicte
Majesté amo qu'ello pourveust de quelque somme en despost dont je me puisse
valoir en cas de sondain besoing, puisque bien souvent en tel cas perite somme

, t1l6~,
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(l) Voy, p. 59.

peult excuser la despensa d'une . bien grande cl une perte irréparable.
Du coustel de Frunce, Yostre Majestó est de temps ~ aultre fort particu

liérernent adveI~tie par l'ambassadeur de ce que ypasse, Hz nous ont icy en- '
voié .leSrde la Forest.comrne Vostre Mnjestcja aura entendurl}, pour y résider
ordinairerncnt, lequel sur les lettres de crédencc ne me dit, du premier abord,
aultre ehose sinon une généralle assourancc de la honne voulenté du roy tres
ehrestien, de la royne mére.et de monsieur deVendosmc, et qu'il fust venu iey
pour, si succédoit quelque chose qui fút dépendante dn traicté de paix ou par
ticuliére, povoir fnire les ofllces qu'il convient et ce que l'on luy enchnrgeroit. 11
me dit aussi qu'il avoit entendu que l'on disoit que aucuns se seriont advancé,
.du coustel de Frunce, de venir faire mauvais offices, ou pour commouvoir les
subgetz de par dec;a, que seroit contre I'intention du roy el de la royne et de

,morisieur de Vendosme, el que, si 1'00 trouvoit quelcun, que l'on feroit bien de
le chastier; et oires qu'il ne l'eust dit, se .quelcun fust tumbé en rnain, iI n'y .
eust eu faulto acela, Depuis vint faire instauco aflin que l'on print lieu et 'jour
pour1'3ssembler les comrnissaires qu'ont, suyvant le traicté, vacqué au rait,des
limites, pour entendro sur le raít de Sainct-PoI,évitant de dire chosepar OÚ l'on
puist peétendre qu'ilz se déclairassent acteurs, pour demeurer en leur pró
teodue possession. Sur quoy il a donné ung cscript qui val avec ceste ; el. j'ay
fait dresser sur icelluy la rcsponce dont la copie Na joincte, laquelle toutes
fois, avant que In luy délivrcr, j'ay; envoyéconsulten avec le p'résident d'Arthois
et conseillier Raulin qu'ont esté dépulez (l ú cos(el de Vostre Majesté, affin
que, comme informcz du tout, je puisse avoir leur advis avant. que de me
r.esouldne de donner 0\1 non oeste responce audict de la Forest.

Ledict de la Forest, .par le propoz qu'il a tenu aaulcuns des ministres de
'Vostre Majesté, démonstre s'esbayr de veoir iey les choses si paisiblcs el tout
aultrcs que par ·de1a .l'on les luy avoit painct, disant que les subgetz de Vostre

. Majesté sontbien heurcnlx, et se ' plaigoaot des troobles que sont en Frunce,
'el1o'H ne pensoit trouver les choses ainsi; disant toutesfoisa ce propoz qu'íl ne
.soit icy cnvoyé pour le scavoir. Et quant amoy, je erois tout le contrairo el
qu'il y soit venu pour, s'il peult, y faire mauvais office, et suis aprés POUI'

considere!' ses actions et veoir oú il va et vient, el ceulx qui le hantent, pOUl~ s'y
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(1) Ooherrer, l'éprime 'r,cokihel'c.

(2) On trouvern, II la suite de cctte lettre, 8ub A, l'ordollnan~c dont il s'atrit ici et qui
n'n été imprimée dans aucun de nos reeueils de Placards, " , o ,
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conduyre selon que ron trouvera convenir. 11 ne fai] pasgranel pl'esse aux églises
durant la messe, cal' j'entens qu'il n'y vajarnais : si est-ce que encoires n'ay-je

,pen doscouvrir que nulz de ses gens fassent ou dyent chose scandaleuse.Et
quant a moy, je ne fais pas mon cornpte de beaucoup l'employer sur les
plainctes que pourrions avoir des Franeois, dont tous les jours ilz donnent
assez d'occasion, pour ce que avec luy 1'0n ne pourroit riens gaigner, et treuve
trop meilleur .compte de les faire poul'snyv,re pae l'ambassadeur vers le roy
mesme et ceulx qui gouvernent. '
, Lesdicts Franeois ont fait prescher par cy-devant aux lieux de leurs fron
tiéres les. plus prouches, et ron a f~it ce' que l'on a peu ponr empescher que
ceulx de par deca n'y allissent, el que la conversation de ce coustel-la ne porte.
dommaige, oyres qu'il est bien difficille en tel cas pourveoir; et l'évosque
d'Arras y fait ce qu'il peult présentement , preschant ceste quaresmé avec

.grand fruit. El a ceste cause, et doubtant le dommaige que en son absence
pourroit advenir en cesto saison, rn'a semblé le mieulx de non le presser pour
aller au concile, oires que Sa Saineteté l'eust fort rlésiré; mais certes sa pré
sence aArras en'oeste saison m'a semhlé du tout nécessaire. Lesdicts Francois '
ávoient commencé faire espier les,chemins pour venir saccaiger les monastéres .
de lafrontiére; et comme Cercamp est si pres d'eulx el loing de 'nqus, ilz eurent
moyen de le faire :Depuis fUl~ent données audict'évesgue d'1\:rras aucunes ]etfres
trouvées par ung gar«on ,mendiant, que donnarent aUv~I1lissement d'une mal
heureuseemprinse qu'ilz avoientsur lemonastére de la Tieuloye, au faulbourg
d'ArJ'as, et au] tres: sur quoy se donna la provisión qne Vostre :Majesté yerra
par les lettres du président et des lettres trouvées. Et ponraultant que, sur ce
que l'on avoit enchargé a ceulxdu conseil d'Arthois d'y avoirregard, ilz
avoient dressé une forme d'édict que icy il n'avoit semblé souffisante; pour.y
rnieulx pourveoir et a~ulLres choses nécessaires pour coherrer (1) les malheu
reux desseings d'aucuns, ron adressé le placcart au conseil privé. et reveu au
conseil d'Estat tel.queVostredicte Majeslé yerra aussi par la copie (2) ;" et se '
sont faictes les dilligences né,cessaires, et procurera~l'on, ~ de l'exéeuter, 'pour
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remédier et obvyer aux inc ónv éniens que aultrement pourroient advenir.
Voslre :MajesLé entendra, par les copies cy-joinctes, plus particuliérement

la relationdu derrenier besoigné des commissaires qui sont estéa'I'ournay, OÚ

toutes choses ne sont encoires bien nettes, mais du moins en meilleur chemin,
el il fanldra avoir regard continuellernent dessus. Et pleust aDieu que se fust
austant fait aValenchiennes, oú je crains que le mal n'est pas moindre jEt
mesmes dis hier au marquis (1) quelque scandale nouveau que ron avoit en
len~u s'estre fait audict Valenchiennes a'une yrnaige de crucifix, el que l'on
eust chanté, dont ceulx d.e la ville n'ont encoires adverty; et luy ay enchargé
d'en scavoir la vérité, car l'advertissement ne se peult advérer de sorte que sur
icelluy ron puist fuiro fondement ponr y envoyer.

Le nouveau évesque de Bruges yat esté receu auetant voulentiers el avec
lant gra-nde démonstration de contentement que I'on seauroit désirer, tant p.a r
ceulx du clergié que par ceulx de la ville et le penple, et entre aultres par 'les
nalions des marchans quí voulentairement luy vindrent au-devant a cheval
hors de la ville. Dieu luy doint gráce d'y rendre tel dehvoir que ce soit pour
le bénéfice du peupIe et pour soubsténement de la religión l

.En Brabant l'on est encoires aux mesmes termes, en l'endroit desdicts éves
ques, ({Ue'Voslre ~iajesté a cy-devant enténdu, horsmis une nouvellité davan
taige) qu'est ,que.ceulx de:la ville d'ánvers out envoyé les deux bourgmeslres,
trois eschevins, le trésorier et pensionnaire' p'our me,'faire la remonstrance de
houche telle qu'ilz m'ont donné pai' escript, que va avec ceste (2). Et sont estez
de:vers chascun de ,ces seigneurs, pour faire tres-grande instence afflnque nulIe
ment le siége épiscopal ne soit en Anvers, chargeans les estrangiers qu'ilz dient
se partiront,et que le peuple les ~ye constraint de venir icy faire ces! office
pour éviter la ruyne el perdition de laville ; se fondant sur ce que de I'Ytalié et
ailleurs les marchans ayent advertissement que ron deust icy introduyre l'inqui
sitien comme celle d'Espaigne : ce que certainement les subgectsde par de«a no
comporteroient) et je svay bien que aussi n'est-ce l'intention de Vostre :Mlljesté.

, Jeleuv.aydonnéla responce queYostredicte Majesté yerra'(3), lespriant qu'ilz

i
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, (1) De Berghes, ,
(2) Nous la donnons ala suit~ de cette lettre, subB.

" .(3) Nous n'avons pas trouvé cette r éponse.
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veullent mieulx persuader leur peuplc et les embouchor centre les rnalheureux
offiees et mauvais bruyt que sément el ' font semer plusieurs pour leurs des
seings et respecta: mais ils ont monstré a ceulx a qui ont parlé apart pen
d'espoir de povoir pcrsuader le peuple. Et Dieu veulle que en aUCllOS il n'y aye
peu de vouloir! Et enfln, pourles contenter, 1'0n leur a dit que l'on envoieroit
aVostre Majesté lenr requeste el la susdicto responce, aflln que, en cas qu'ilz
ne puissent persuader leurssubgocts, 1'0n seaichece queVostre ~Iajeslé vouldra
que 1'00 faee, les exhortant, par toutes les persuasions que 1'0n a peu, .3. ce
qu'ilzveullent fairetout bon offlce el faire entendre ala ville la sainte intention
de Vostre Majesté et l'affection qu'elle porte a ladicte ville, et l'honneur que
d'icelle érection elle recepvroit. Reste qu'il plaise aVostre l\1ajesté veoir ce
que, en casque ron ne le puisse obtenir, elle vouldra que 1'0n face, soit de

. procurer de meetre le siégeépiscopal aultre part, ou ce qu'il semblera plus con
vcnahle aVostredicte :Majeslé. Et puisque la malice ahonde el surmonte tous
offices que I'on peult faire, voires que l'on leur aye dit que l'évesque n'aura .
non plus d'auctorité qu'avoit rnonsieur de Cambray, e-l que pour ce luy unit..on
l'abbaye de Sainct-Bernard, amo que, sans résider continuellement on Anvcrs,
il aye en son diocése lieu de honorableretraicte, iI y. a peu d'apparence de les
povoir persuader, POUF ce qu'ilz ne veulleht avoir ,personne qui soit tesmoing
de leurs actions; et ne s~ay si eeuIx do la villecraigtient que, résidant l'évesque
la, il ne.viegne sc;avoir de la conduicte el administration de la villeplus qu'ilz ne
:vouldroienl. Et I'on ne laissera de faire cependant ce que 1'0n pourra pour les
persuader; mais, acorrection, il n'y auroit point de mal que, ccpendant que
I'on scaiche ce que en ce cas Vostre Majesté vouldra que ron face, si elle est
contente transporter le siége, que l'on scaiche oú, soit a Lier ou ailleurs,
affln que l'on puisse procurer l'effect de la détermination que Vostre Majesté
prendra.

Ayant veu l'évesque de Tournay l'insinuation que l'on luy a fait de la bulle
Pauline, devant que l'évesque de Bruges print la possession de son éves
chíé, aprés avoir communicqué avec ceulx dé son 'chapitre, il at icy envoyé
son coadjuteur et vicaire et depputez des chapitres, lesquelz ont fait par en
semble la remonstrance que Voslre Majeslé verra palo la copie, et joinctement
aussi ce que je leur ay respondu. Et certes lcdictSr de Tournay, .s'cñectuant ce
des éveschiez, perdra grande partie de son diocése. Vray est qu'on ne luy hoste ,

fm¡~.
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riens, ny des dismes 11)" du revenu ferme, mais bien le descharge-l'on de la t1l6lr,
flS Fl!uler.

jurisdiction spirituelle, a:raison de laquelle charge iI tiroitquelque proufflt ;
et comme il est de maison et a payé si longuement grosse pension avant que
de venirala joyssance du revenu de son éveschié, don! toutesfois iI a eu charge
tant d'années; considérant aussi le .service 'que Vostre ~Iajesté el ses prédé
cesseurs ont receu des siens, et que'luy se monstre fort voluntaire, acorree
tion de Vostredicte Majesté, il seroit temps qu'illuy 'pIcust se résouldre de
luy donner la prévosté de Lille, réservée si longuernent ,acest effect. 'Et pour
austant que son successeury aurat aussíde l'intérest, et que loutesfois Vostre
~Iajeslé a declaré non entendre que laprévosté dudict Lillese doibt unir audict
éveschié de Tournay, le tout considéré, ron nevoit encares aultre meilleur
expédient, : pour 'fe récompenscr et fes archidiacres, que de les asseurer de
donner, 'tant audict éveschié que aux inférieures dignitezqui auront intérest,
austantde pension, assignée:sur les nouvelles éveschiez et.particuliéres digni
tez, que l'on trouvera, ostant les abuz dont ce 'pe'uple :se plaint et pourquoy
Voslre l\Iajesté fait ces nouvelles éveschiez, ·venir de prouffii de ce qu'ilz
Iaissent: tenant regard, ala liquidation, del'arbitrer modéréement, défalquant
les fraiz el gaiges des ofllciers, puisqu'il n'est, raisonnabIe' que, estans des
chargez de .la charge et obligation, ilz ayent austant comme s'ilz faisoient la
paine eulx-mesmes, et qne cela,se arbitrera avee l'intervention de ceulxque
Vostr« l\lajesté pourra depputer pour y garder la deue égalité: Et si Vostre

___ o 1tlajesté se résouId de: trouver bon cest expédient, l'on s'en servirá envers les :k
--auftrcsque-pourroTent~l)féten(rrenOUveau lhlere-s t -allx~ nauveHes ~vesch iez,--~-----_._- ~;~:; ,

pour Ieur serrar ' la bouche et fairc cesser la contradiction de ce coustel-Ia, i'¡ .: .
' 1'; · .

puísqu'il yen a tant d'aultres, et que icy en Brabant ron séme ehoses abó-
miaables, fauIses, pourrnal imprímer le pauvre peuple al'encontre de ceste

. nouvelle ér~ction d'éveschiez. .
~onsieur de Liége,ace que dit lediet marquis, va tous les jours gaignantet

se porte mieulx quant a la disposition de corps, et dit quti! treuve en luy que
ny le jugement ny la mémoire ne l'ont si fort destitué comme l'on craignoit.
Vray est qu'il n'est encoires entendable par ceulx qui n'ont grande habitude,
pour ce que il dit souvent et ordinairement ung mot pour un aultre, qu'il
fault entondre par discrétion. Et ceulx du chapitre out depputé quatre d'eulx
qui, avec la participation de ses serviteurs et officiers, traielent les affaires; et, a

u. " . i3 .
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tI) Vabbesse de Thorn, Marguerite IV de Brederode.
(2) Voy. le t. Ier, p. 557.

ce que jo suis adverty, ilz sont nprés pOUI' Iuy persuader de accepter el ad
meure eoadjutorem juris, Et j'ay envoyé le secrétairo de la Torre devers 'Iuy
et ceulx de s~n conseil, pour faire l'insinuation de la bulle Paulinc, aífln qne
l'évesque de Namur puisse prendre la possession ele son éveschíé; el pOllr

.garder l'honnesteté, I'ay, avant que de l'envoyer, communicqué audíct marquis
en plein conseil ; el'l'on seaura de brief quelle responce l'on aura des la.
Et pour autant que j'ay hien particuliérernent escríptaVostre Majcslé ce qu'il
m'a semblé quant aluy donner successeur, soit par coadjutorie ou en cas de
vacation, el que les choses sont encoires assez aux mesmes. ter-mes, .je n'en

. diray davantaige, sinon quej'actends sur le tout la responce el résolution de
Voslre lUajeslé, et n'entends pasque pour maintenant il y ait sur cecy a Liége
practiques d'importance. Vray'est que j'ay bien sceu que l'archidiacre Poic
tiers, le prévost Bouchault et le doyen Groesbeque font les dilligcnccs ordi
naires pour gaigner la voulunté de lcurs confréres.
'. J'avois escript aVostre.:Majestédc luy envoierl'estat pour l' équippaige: a
quoyjusques aoyres je n'ay pen satisfaire, pour ce que, ayant estérnons' de
Hornes si longuernent absent, il luy at esié nécessaire se transponer en sa
maisonpour donner ordre en ses affaires, el dois le mois de décembre n'at
estéen cou rt. Et ayanl traicté avec madama de Thoren (1) sur, le faitdcs mon

noycs qu'elle fait ballre, au dommaige des p'ays de par deQu, il m'advertit que
se mectoit en.cnemin pour alIer aColoigne, oa le com[c de Schwartzeubourg

,se debvoit treuver le xv!J de ce mois, pour communicquer avec luy, suyvant
l'iristruction que Vostre l\lajeslé hiy a donné, Et comme, cela achevé,je pense
qu'il retournera icy, je diíféreray encores ce point jusques alors. El a propoz
de ce de la marine, je ne veulx omectre d'advertir VoslreMajcslé des piteuses
nouveIles qu'avons de',plusieurs basteaulx venans d'Espaigne que se sont per
duz sur la coste d'Engleterre, el mesme parle-l'onjusques asix que venoicnt

, d'Andalouzie, et. entre iceulx ung d'alluns : que donne le sentimcnt do si
grande perle que de raison. . .

Vostre Majesté m'avoit commandé {2} d'adviser s'il y auroit moyen de, pour .
réquippaige des nouveIles galleres que Voslre Majesté fait dresser, avoir au-

.IM;!.
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cuns conJempnez qui puissent servir, de ceulx qui se appréheudent par la
justice. Et comme le nombre des vagabonds est grand, el encoires de'!ceulx
qu'ont contrevenu aux placars et' esté adonnez el infectez de .sedes, de sorte
que les juges craindenl d'en faire le chastoypour la multitude, il semhle qu'il
seroit fort a propoz d'en tirer de par deeá; el acosteffect;ay fait dépescher les
lettres aux officiers (elles que Vostre l\Iajeslé yerra par la copie (1). lUais, pour
ce qu'ilz ne se pourroient tenir longuemcnt es prisons sans inconvónieut, nous
avons advisé qu'ilseroit bon, saulf meilleur advis, qu'il pleust aVostre 1\la- .
jesté depputter incontinent personne avec argent pour Iletter deux ou trois
navieres, aflin que flla fil, comme l'on viendroitacondempner, l'on les puist
reeevoir et nourrir en icellesjusques ace que le nombre fút plein, ot que
lors ils feiss~ot voilIe. Et si fauldroit que ladicte naviero fút hienéquippée el
avec gens de guerre, tan! ' p ~)Ur contenir les prisonniers .que pour défendre
l'insulte que aucuns particuliers,' pour recouvrer 'leurs pareos el cómplices,
pourroient fair~ centre lesdictes navieres : cal' de les tenir aultre part el en
terre, l'cxpérience passée de ceulx que ron a cy-devant cnvoyé a dérnonstré
qu'il seroit impossible contenir, oú ce fút, le peuple, sans ce qu'il se fcist
pour leur délivrance quelque insulte; et seroit le mieulx envoyer quelque
personnaige exprés, practique des choses de marine, fút d'Espáigne ou
d'Ytali« ' . qui sceust gouverner el .tenir en rigle telles gens, cal' comme
c'est chose non accoustumée par del(a, l'on ne trouveroit personne qui fút
a propoz, el que joinctement Vostre Majesté pourvoye l'argent acest effect
néeessaire. · ,

Voslre l\'Iajesté a esté piel(a ínformée du preces pendant en la chancellerye de
Brabant entre la ville doIloloigne elle Sr de Hurdt (2), a l'occasion de ce que
ceulx dudict Coloicne le sont cv-devant amain fortevenuz prendre prisonnier

c:> "
en sa seigneurie de Hurdt, acouleur de ce que, en ung'r.uysseau qui sort de
saterreet entre oudictColoigne, duquelles artisans dudictColoignc se servcnt,
il eust fait quelque nouvellité, comme plus particuliércment Vostre Majesté
aura veu par les piéces que' luy sont esté envoyées, et le travail 'qué l'on a mis
pour procurer d'appoincter .ledict gentilhcmme avec ceulx de ladicte "ilI~, les

(1) Nous donnons cette lettre circulaire 'de la duchesse, 8UO o.
(2) Voy. t. Ier, p. 548.
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termes desrais'onnables dont ceulx de la ville ont usé, et comme, feigmins de
vouloir ente~dre a l'accord, ils ont recouru a la Majeslé Impériale, et en
mesme temps, e¿ vsrtude la loy dfffa.mari, par la chambre impériale fait

citer ledict de Hurdt, et les considérations que -tant ceulx du conseil en Bra- 
bant que ceulxd!Estat et privé on} fait sur iceulx. Et du eommencement y
passoient si avant ceulx du conseil en Brabant, amon desceu, estant chose de
telle.importance, que, si partierce.main je n'en fusse esté adverty, Hz avoient

. résoll1l'exécution contre lesdicts .de Coloigne, el de faire.arrester les pcrsonnes
et biens que se trouveroient par de~a a eulx appartenans. Ce que ayant en-

. tendu, comme chose digne deconsidération .et qu'eust peu donner occasion a
plus grand 'lrouble, ir ,me:sembla.estré nécessaire 'd'appoller auplain conseil
d'Estat 'le .chancellier déBraharit, le fiscal, le rapporteur dela cause et aul
cunsaultres conseilliersvpour y faire veoir et examiner le.tout: ce que Iesdicts
du conseil de Brabantprindrent mal; pour, leursembler qu'ilz peuvent admi
nistrer toutes chosessans respeet,:ny en donner part a qui que"ce:soit. Et
.comme le tout fut.entendu par. ces. seigneurs, tous furenr d'advis .qu'il ~stoit

nécessaire d'avoir grandregard:ace que, passant oultre précipitamment ceulx
du conseilen. 1Brabant ,pour soubstenir . leur privilége,: oires.'quece fút en ,
termes de juslice·tpour'.-non nousmectre en trol~ble, ({onl ny le conseil ny les
estatz de Brabant n'eussent garanty le.d.ommaigc, il eust este mieulxsuspendre
la'négoeiation etattírer"comm.c j'ay dit: ceulx de .coloigne al'accord: ce que
se feist de sorte que lesdictsde Coloigne comrnencarent entrer en'négociation,
en laquelle je employay le prince d'Oranges, le Sr de Berlu (?) et le conseil
lier Cobel, comme scachant la Iangue allemande, ainsi que ,V~stre Majesté
aura ven. Etquoy que soitdu tort desdicts de.Ccloigne, l'ona toujours en
ohargé ausdicts de:Brabant d'y procéder avec modération, pour non tumbcr
en rompture. Et.finallement.sur ce que Sa 1\lajesté Impérialeen nt escript,
dont la copie ira'.ávec 'oeste, .j'ay fait derechef délihérer du tout ausdicts du
conseil en Brahant; et, eu.leur advis el depuis celluy du conseilprivé (Iesquelz
y ont assez plus et dilligemment ·travaillé que -ceulx de Brabant), je me résol~
vis, par advis desdicts consaulx, d'escripre aSa Majesté Impériale 'les lettres
dontaussi va joinctecopie. Et l'aiant entendu le chancellier de Brabant, il me
feist requérir devouloir suspendre l'envoy desdietes lettres, disant que la par
tie avoit présenté nouvelle requeste, qu'estoit de'grande importanee el digne de

11lG~"
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, considération ; el sur ce feiz appeller, il Y a deux ou trois jours, audict con
seil d'Estat ledict chancellier de Brabant, qui y vínt, assisté de l'advocat fiscal
et de deux des plus anchiens conseilJiers, OU se feist le rapport de la requeste
de ladicte partie, de laqueIle... la copie va joinct. Et aecrimina la chancellier
bien fortcecy ' e t~ remémorant ' la protestation de la partie, protestoit luy
mesme.. les, inconvéniensque pourroient advenir; paree que Iediet de Hurdt
pourroít 'recourir 'el .cherchenaultre assístance. .et peult-estre se plaindroit
aux estati. de Brabant de ce que l'on lelaissoit grever en chose OU ilz estoient
fondez, non-seullement par . leur privílége, mais enceres de droit commun,
prétendantqu'on les debvoit laisserfairejnstice etse conduyre suyvant les pri
viléges. El quoyque ron luy remonstral'inconvénient 'oti.l'on ,pouvoit turnber
par ee point, Iuy déclairant que vraysemblablement ceulx de Coloigne s'en
plaindroient au circle de Westphalie, et tireroient par conséquent aeulx les
aultres circles voisins de l'Empire, 'lediet chancellier protesta tousjours au
contraire, disant que ceulx dé Coloigne n'estoient pour faíre la guerre aceulx
de par. de<;a, et que l?ut passeroit bien, si l'on lcur laisseroit faire justice. Et
toutesfois, aprés 's'eslre débattu le tout et consideró de ces seigneursvil n'y
eust personne qui trouva bon 'l;advis dudicr chancellier, el confessa mesme le
fiscal que la lettre que s'escripvoit aSa l\lajesté Impériale, que le chancellier
dit avoir ven, estoit apropoz et bien arraisonpée; et finablement, par l'advis
uniforme de tous lesdicts seigneurs, je me, déterminay a faire partir ládi óte
lettre, puisque.par.iicelle l'on.n'escript rierique puistestre au cqnt~air~ , du
,priYilége;;de. c.eÚJx'lde.:Brabant, ainsse dit expressémeD;t I~ ' tort de ceulx de
Coloigne;:el Jes'Jr~is.on~ ,'pourqnoy ron prétendqu'ilzdoihvent estreadroit par- '
devant ceulx dú conseil en,Brabant, puisque 'la faulte qu'ilz .ont fait at ,esté

, riere, :du-di'ct;]Jrabant ;: :~;q~(est pcurveoir si, par ce.houltet leurfaísant Sa 1\la
jesté Impérials .repr ésenter ce 'q~e , dessus, aprés.y avoir p~Ils6'i ilz se voul-

,,dronLáccommod~r :plus: avant. Etnvecceste ira aussi copie ',de ladicte lettre.
Vray:est quel'on a.bienenchargé audict chancellíer de non venir al'exécution ¡

.de.ceste, et.de procéderlenlement en la causejusquesI'on 'poui ra assentir de
Sadicte.Majesté Impériale.comme . madictederniére Iettre sera, prinse.. Dont
il.m'a semblé 'advertir,Vostre Majesté, :.affln qu'elle scaiche ce qu'il passe,
el me~mes ~ 'pour si le: chancellieren' faisoit plainte, ou que Ton' embouchast
les estata : de' ,Brabant, éomme se faít .quelquefois, "pour en venir' douloir.
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.Ordonnance du 8 février 1ñ6i (1ñ6~, n. st.) eontre les seetaires, »oleurs
et b'rig,ands en A rtois.

A

Et ne se fera riens en cest affaire que ce ne soit tousjours par le sceu et advis,
oultre ceulx de Brabant, du conseil privé el desdícts seigneurs au conseil
d'Estat.
" . Pour continuer a donner parta Vostre l\'1ajesté des procédures an différent
d'entre les contes d'Hortenburget les seigneurs de Rye et de Díssey, j'envoye
aVostre Majesté la réplicque qu'ont fait iceulx contes sur la responce de la
partie, laquelle a estéordonné leur cornmunicquer, pour y duppliquer. Et y
ayans satisfait, s'envoy éra aussi ladicte dupplique avec le surplus aVostre ~Ia-

jest é. _

E~. me recornmandant, etc. ,
De Br.u.xelles, le'xve JOUI' de febvrier 1ñ61.

A nos amez el féaulx les gouverneur, président el gens de nostre conseil '
'provincial en Artois, salut et dilection. Comme nous soyons deuernentadvertiz .

, que pluisieurs sectaires et héréticques, tant de noz subgetz que aultres, s'avan
'cent journelleinent faire :assembl ées et conspirations pour infecter, gaster et
corrompre ie simple peuple de nos pays de par deca, en y semant livretz def
fenduz et réprouvez, 'et maintenant aussi propoz erronnez et séditieulx.et que
jaaucuns desdicts sectaires se seroyent si avant desbordez qu'ilz auroient osé
faire schandalles publicques, si comrne d'avoirjecté par terre imaiges de nostre
seigneur Jésu-Christ cruciflé, de la sacréevíerge Marie et de pluisieurs sainctz
·et sainetes, el, que pis est, ' iceulx sectaires seroient venuz par troupes ela
forces publicques pour piller el voller aulcuns monastéres, églises et aultres
lieux de _religion en nostre pays el conté d'Artois,. le ioutsoubs pr étext
{comme ilz dient} de tollir et oster nostreancienne r~ligion ety plantel' la leur,

\ ::62.
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qui est du tout perverse, ou plustost (comme la vérité est) souhz espoir de' pil~
ler et emporter les hiens et facultez des monastéres, gens d'église .et aultres
noz bons subgects, et les mectre en confusión, désordre et ruyne totaIle,
comme desjá ilz 001, commencé faire en plusieurs lieux ou ilz estoient les plus
fortz 'el povoient exécuter leurs mauvaises intentions et pernicieulx desseingz,
et cncoires plus feroient, s'il n'y estoit par nous promptement remedié :
. Pour ce est-il que nous, ce considéré, et ne désirant (selon les vestíges de
noz prédécesseurs) riens plus que la maintenance de la vraye religion chres
tienne,aussi:la paixet repoz de nosdicts subgectz el tranquíllité publicquc, et
que ung .chascun soit gardé soubz bonne justice de toutes foulles ·et. oppres
sions, avons, 'par l'advis et délihératíon de nostre trés-chiére el..trés-amée seur
la duchesse de Parme et de Plaisance;' pO,ur nous regente el gouvernante en
nosdicts pays de par delta, et de noz trés-chiers et féaulx les chiefz 'e l geus de
noz consaulx d'Estat el privé, oultre et par-dessus tous aultres noz éditz et 01'

donnances faictes á l'encontre des volleurs, vagabondes, meurdriers, assasina
tCUI'S, héréticques, sectaireset aultres séditieulx et meschans garnemens, . les
quelz édictz voulons demeurer en leur entiére force ,et vigueur, ordonné et
statiié; ordonnons el statuons, .pour édict perpétuel, les poinlz et articles qui, .

s ensuyvent: .
Premiers, .nous enjoingnoos el ccmmandpns bien expressément a toutes

personnes ayans charge sur nostre peuplc, si comme nozjusticiers et ofllciors,
ensemblo ,ceulx de .noz vassaulx et des seígneurs particuliers, .et a chascun
d'eulx en droit ~py,et si comme a Iuy appartiendra, qu'ilz ayent a. prendre le
soing, dilligence et vigilance dont en ternps si périlleux il convient user hfen
contre:desdicts volleurs, grassateurs, sectaires, meschans garnemens el aultres
perturhateurs de la,paix el tranquillité publicque, les poursuyvant .par toutes
voyes deues et raisonnables comme ennernys communs detous, sans üser
envers eulx d'aulcune dissimulation, tardance ou connivence, a paine d'estre
puniz et corriges comme faulteurs et assistans d'iceulx ; el sera procédé.par

' les supérieurs'contre lesdicts meschans garllemens, selon la forme de nosdicts
éditz -et placcars; . . . .

Et afin ,que telz et semblables ennemys et pestes de la ,républicque ne se
puissent:saulver ;ny é\'ad~r sans estre appréhondez :ponr en :faire la punition
exemplaire, nousvoulons, ea cas que íceulx fissent forces ou oultraiges sur

1M:!.
'JlS Fl!\'rler.
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f!l6~ . les églises, monastéres, maisons champestres ou aultrement sur noz subgectz,
f1\ Fl!nier. queceulx qui auroyent veu ou soubdain entendu lesdictes forces, pilleries ou

volleryes en quelque église, .bourgade, villaige, cense ou maison champestre,
, .ayent incontinent asonner la cloche, commo ron est,accoustumé faire en cas

d'esmotion et soubdaine assemblée de peuple, en donnant signal visible (si faire
se peult) vers le líeu OU lesdicts volleursauroyentprins leur' chémin: auquel
son,de cloche, ceulxde lajustice et tous les gens du villaige seront tenuz euIx
trouver surles passaiges, advenues etaultres Iieux champestres, el faire son
ner de place en place Iesdictes oloches sur iceulx volleurs, afin que, s'il est
possible, ' ilzpuissent estre .attrappez. Et s'ilz se deffendentet résistent, nous
perrnettonsá tous de les' tuer irnpunément, pour les rnectrevifzou .morts es
mainsde justiee; Iesquelz, en cas qu'ils soyent convaincuz, .voulons estre mis
au dernier supplice sur la roue, quelques personnes el de quelque estat et
qualité qu'ilz soyent,:sans aultre commutation dudict .supplice." ./
, Et si avani aucuns offlciers ou aultresayent esté négligens de faire le deb
voirsusdict, oun'ayent voulu assister afaire lesdictcsprinses comm'il appar
tient, nous ordonnons'que centre.iceulx soit procédé c ómmede raison, selon
lescirconstances de leurs mésuz;et au contrairc,pour ' rémunérer ceulx qui
auront failla paine <le faire lesdictes prinses, oultrela récompensé qu'ilz en'at
tendentde Dieu '(l'une rouvre si bonne el méritoire, nóu:s'yóuloÍlstoute la con
fiscation oes:bien's IDEmbles que sefont'trouyez apparienir ansdlctsappréhendes
devoir compéter et demeurer a ceulxqui feront lesdictes prinses et appréhen
sions, commeau cas .susdiot:les avons donné et donnons aiceulx entiére-
ment par cestes.

Ordonnant aussi que. . si aulcuns .fussent trouvez avoir caché, saulvé ou
, 'recepté telz el semblables voleurs el 'grassateurs publicques, soyeni leurs

, parens ou,non, iceulxseront puniz de la mesme paine que les propres délinc-
quans. ' .

VeuHant et entendantle meisme ordre el pollice avoir lieu et estre observé,
si semblable cas-advenoit en aucunes de noz villes de nostredict pays et conté
d'Artois, et que, audict cas d'esmeulto, les portes desdictes villes soyent ser..
rées, el les Iieux suspectz fustez et cherchez, pour en estre faitcomme dossus.

Et quant ausdicts héréticques, ,sectaires etaultressemblables autheurs de
s~dilion el esmotions publicques, estrangiers, hantans et fréquentans en noz



pays de par decá, nous statuons et ordonnons dercchicf que lesdicts offlciers
ayent ase rigler el conduireselon la forme de nosdicts 'placcars et édicl~précé~

dens, savoir estsans faire scandale,corrumpre ny gasterde fuit OU, parolles noz
snbgectz, aux paines contenues en icculx placcars, qui est le dernier supplice,

Au regard des·sectaires noz subgelz, ' iceulx seront aussy pugniz.selon n ós
dicts placcars et ordonnances .
.' "Et pour.ce que tous telz et scmblablos sectaires (dont la 'fi n n'est aultre que
.de mectre et susciter sédition entre le peuple, confondre et perturber toutestat
politicque], aprés avoir semé leur venin, ont accoustumé d'eulxretirer et des
Ioger incontinent, ou faire ces·chcses ensecret et cacheue, 'pour non ' estre
cogncuz ny 'descouverts, nous statuons eiordonn óns semblablernenr b tous noz
.subgccts, quelz qu'ilz soyent; qucy.s'ilz treuvent aulcunsqui tiennent conven
ticles,dogmatiscnt," onseignentrapportcnt livres ou tiennent propozerronnez,
discr épans ala religioncatholicque,que sur-le-charnp et·sansaucunement tarder
,(si faire se peúli] ilz.ayent.ales aurapper et appréhender, soyent noz subgectz
-ou csirangisrs, aquoyavons auctorisé etauctorisons ton tes'jlersonnes, pour en
:a:pres les mectre es mains de j ustice, .afio 'd'en faire punition .:selon nosdicts
placcars. EL"si lesdicls sectaires se mectenten deffense el usent de résistence
de sorte que on ne les puist :p"rendi'c saos péril, nous avons perrnis .et per-

. mectons de les povoir tuer sans aucunerncnt mesprendre envers nous OH jus
tice: veullant que lous el chascuns les hiens rneuhles Hue telz prisonniers,con
vaincuz de ce que dessus, auront aupr éz d'culx, soyent adjugez aceulx qui en
nuront fait Iádicto prinse.

:.....E,t touchahtnoz ¡ s.u,~gect~ qui I~~ ~ur9y'~n,t ,0Y, el C,~C~?.t~'" : ~~, :ye ~: raire chose
scandaleuse, sans '¡es' 'appréllen,~er ' s':il. ',~.s, ~ o,~ t .en,'.1eur puissanco, ou sans les
avoir sur-le-champ dénu'riéÓ 'l justice, ' nous entendons que iceulx subgectz
soyent puniz selon la forme de nosdictes ordonnances, en pardonnant aceulx
qui auroyent fait lesdictes prinses 'ou' dénunciations; meismes leur donnons
la confiscation comme dessus. .
';;-Et si tant est que lesdictssectaires .ne -fussenr uppréhendea; 'ains eschappent
!eL'sortellt de'noz:pays; .nous .voulons que.ceulx .qui auront·entendule désordre

·P~ l".. eulxcommisieyentincontinent aán-adventie,'si.c'estcn vill~s·, ¡l~,magis:tr~t .

d\rlie1.I~ ; eVSrc'esl;'en ··b,Qurgade;llvillaige'ouiauxi; champs(: le's úpérieur .offl bier
'illecq; ~fin ~ queiccúlx-s'en«inforrnent iet' (p róccderi ('pn~ appeaulxñ' l'encontre

JI , f.t.
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Reqilete du maqistrtü d'Anvers a la duchesse de Parme centre ,l'érection
ll'un éoéeh« en cette ville.

B

A SON ALTEZE.

~adamc, comme les bourguernaistres, cschevins el conseilde la ville d'An-
.vers soyent informes que la majesté du Hoy, lour trés-souverain seigneur ot .
prince, entend de perrnectre par decha nouvelles éveschiés, el mesmes en
lad~cte ville d'Anvers, pour la eonservation dela relligion catholicque et extir
pauon des erreurs ~t hérésies, el encoires qu'ilz ne vouldroyent aulcunernent

desdicts sectaires et fugitifz, .soyent estrangiers ou aultres; et s'ilz ne cO,mpa-
.rent, qu'ilz bannissent iceulx sectaires, héréticques, séditieulx, voleurs et gras-
sateurs perpétúelIement de tons nosdicts pays de par deca sur la hart : aquoy
et pOUl' cest acle seullement les avons aussi auctorisé el auctorisons par ces
dictes présentes, pour de tant mieulx conserver nosdicts suhgeclz en paix et
repoz.

Et afin que de ceste nostre-présente ordonnance, statut el édit perpélucl nul
ne puist prélendre cause d'ignoranee, nous vous mandons el commandons, palo
cesdictes presentes, que iucontinent el sans dilay faictes publier cesdictes pré
sentespa~ toutes les villes et lieux de nostredict pays el conté d'Artois oú l'on

-,"~st accoustumé fairo criz el publications ; el a l'entreténement el observance
d'icelle ordonnance procédez .el faictes procéder contre les transgrcsseurs par
l'exécution des paines dossus mentionnées, sans aucune grácc, faveur ou dissi- 
mulation ; de faire ce que dit est el que en dépcnd vous donnons, ensemble
aux offieiers et magistrats susdicts respectivernent, plain povoir, auctorité el
mandement especial 'par cesdictes présentes, el par ieelles mandons et com
mandons a tous que avous et ausdicts officiers el magistrats, faisant ce que dit
est, ilz obéissent et entendent dilligemment : car ainsi nous plaist-il.

Oonné aBruxelles, le vnC jour de février. 1061.

IHU':!.
tlS Févrler •
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débaure icelle intentiondroicturiére el sainetede S~Tres-Saerée Majest étendant
au bien, repos el tranquillité publicque, comme ceulx qui tousjours, dÍ\'
mieulx qu'ilz ont pen, se sont. acquictez el mis en debvoir d'effectuer les com
mandemens et or,donnanees que Sa l\lajesté et ses prédécesseurs out faict ponr
obvicr el' extirper les erreurs el hérésies, ayans par plusieurs fois atel effect
exposé apéril et dangier leurs personnes, tellement, que avec l'ayde de Dieu
et la honne el soigneuse garde, l'on a preservé ladicte ville de beaucop des
troubles, émotions populaires et aultres inconvénicns qui, au commencement
des erreurs, estoient taillez de sourdre el survenir en ladicte ville :

't oll lesfois les remonstrans; comme bons, loyaulx, humbles el trés-aflec
tionez subjectz a la trés-souveraine majesté 'dn Hoy, n'ont seeu prétermectre,
pour satisfaire ü leur 'offlce el s'acquiter de leur serment; ' d'advertír Voslre

. Allcze, comme gouvernante et régente de ces pays de Sa l\lajesté, eornment
les chiefz de la bourgeoisie el wyckrnaistres, représentant le second, el les
doyens et ouderrnans des mestiers, repr ésentant le troisiesrne membro de
ladicto :ville d'Anvers, out aux remonstrans déclairé el remonstré q.ue 'entre les
nations el marchans cstrangiers, bourgeois el manans el inhabitans de ladicte
villo il y a grande perplexité de e.e ql~e en ladicte ville viendroit ar ésider ung
nouveau évesque,

El qu'ilz sont fort estonnez que au temps présent, voyant les troubles aux
pays voisins, que l'on veulle introduire el effecluer ceste nouvellilé, jamais
veu~, ouye nc receue au pays de par dechá, mesmes en ladicte ville mar
chantle~ en laquelle tou Hes nouvelletez ont tcusjours causé quelque variation
OH changement, dont ladicte ville s'on est grandement resenty, comme on a
trouvé palo expérience.

El que les gens, selon le commun hruit el fame publicque qui en est gé"': '
nórallement, présument que l'institution et résidence du nouveau évesque en
Iadicte ville viendra a'intrcduyreI'inquisition, contre laquelleon s'esi tousjours
opposé, comme odieuse el tant préjudicíable ~ ladicte ville, et par laquellesuy
veroit la totalle ruyne et désolatíon d'icelle.

Et pour ce, comrne au temps de trés-haulte mémoire l'empereur Charles,
le Ve de ce nom, aulcuns taschoient mectre par deca .Iadicle inquisition el de
la effectuer, les remonstrans el Ieurs prédécesseurs, voyant la perplexité el
l'apparenL dangier de ladicte ville, ponr obvier a tous maulx el inconvéniens

1:>62.
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eL la préserver de la totallc ruync el porditiou, ont le tout au long remonstré
3 la majcsté de la royne douagiére d'Ho~grie, alors regente el gO,uvernanle de .
par dc(;i), el icolle advertie du grand grief,pertc el dommaige que ladiyte ville
el conséquemment tout le Pays-Bas pourroyent avoir de la publication ot
eflectuntion de la pragmatique de l'inquisition 310l'S faícte par la ~lajosté Impé
riale.

El ladicte roync, selon le grand .soing, paine el travail qu'elle avoit alors
continuellcmcnt prins ponr le bien, salut el conservation de ladicte ville, sea- .
chant combien elle cmportoit pOllr le service de Sa ñlajesté, s'est transportée

. doces Pays-Bas en Allcrnaigne, et illecques tant faict vers la ~Iajesté Imp ériale
(fue ka publieation de Indicie pragmatique en ladicto ville fust ernpeschée, a
grand bien et ndvanchcment de ladicto villc, commc est notoir aung chascuu.

01' mnintenant, comme en choses doubteuses 00 souspeconne le pire, les
nations. marchans, estrangiers, bourgeois, manans et habitans ont l'impression
forme que, par l'éreclion de nouvelle éveschié en Anvers,. l'on viendra a
turnher au r.éri1 el dangior de l'inquisition, comme on euist faict si ladicte
pragmatiquo ouist esté publi ée el cffectuée en ladicte ville.

Et présumentanssyque coste inv.enlion procede d'iceulx(1) qlli aultresfois ont
voulu persuado- ala Mnjcsté lmpcriale d'estre nécéssaife, pou~ la cohservation
de la roy el religioo catholicgue de r-ar dega,' .cl mesmes en la ville d'Anvers,
ele introduire l'inquisition selon la pragmaticque el instruction sur ce alors
con~ucs el faictes, .

Tellement qu'ilz donnent assez acognoistre, cornme de ce en est la fama .el
voix publicque, qu'ilzne vouldroyent aucndre la fin de oeste nouvelleté, crain
dant ladicte inquisition, ains de faire la retraicte quant ung nouveau évesque
sera receu en ladicte ville.

Etladicle irnpression de l'inquisition par "oye el moyen du nouveau évesque
est si avant venue et s'augmente journellemcnt en ladicte ville, que l'on se
resent dl'sjit en la vento ')('5 héritaiges de la villeel des maisons, quiravallcnl(2)
('11 leur pris el valeur, el aultrement.

. Davantaig«, Maunmf', lesdicts marchnns, .estrangiers, bourgeoiset aultres

(1) AUusion bu cardinal de Granvelle.
(2) &rall~./) baissent,
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ne peuvent imaginer que ung nouveau évesque ne serviroit ü aultre fin que
pour l'inquisition, puisque de tout temps les inhabitans en ladicte ville 001 esté
soubz l' évesque de Cambray, qui les a laissé jouyr de IClJI's droictz, coustumes
el previléges, et entretenu les accordz el traictez faictz nvecq luy, sans intro
duyre quelque nouvellité.

Voire ne seaivent cntendre par quel aultro moycn le nOUYC:lU évesque
pourra plus ou mieulx servir a.Ia conservation de la religi ón que no Iaictou
peult faire l'évesque de C:ynbrayet ses officicrs, si on ne veulle pnf cesto vOY"
indirecternent introduire ladicte inquisition en ladicte ville,

El comme le·docteur Sonnins, selon que l'on dict, a sollicité vers nostre
sainct-pére le pape la constitution el érection des nouvelles éveschiés de par
decá, el que luy-mesmes seroit esleupour évesquo aIlois-le-Duc, de tant plus
ont la fantasie el impression que la fin de.ceste nouvelleté sera l'introduction
de ladicte inquisition, ayant ledict doeteur Sonnins cu, cornmc ron dict, com
rnission de l'inquisition de par deca.

. Et aussy ont la suspition tant plus véhérnente fIne aux aulcuns aultres th éo
logiens de Louvain sont donnez aultres nouvelles éveschiés de par dcC;il; aus
quels lhéologiens la commission de l'inquisitíon a tousjours esté attribuéc el
appropriée.

Et de tant plus est augment~ le hruict de l'inlroduclion de l'inquisjlion,
puisque, entre aultres, quelque ' personno (l'auctorilc, eccl~siastinue auUicl
Anvers, s'est advanchéde dire publicquementque ce qui estoit en train quant
ala constilntion des nouveaux évesques seroit cause de la retraicte des mar
chans, 'plusieurs bourgcois, manans el inhabitans de ladicte ville, el que le
nouvcau évesque auroit la commission de destituer el de nouveau scrrnentcr
ceulx de la loy d'Anvers, telle qu'il disoit avoir l'évesque de ~liddclbourg.

El comme il est rnieulx (a corrcction) pourveoir 11 tout du commenccment
que chercher remede aprés que l'on seroit tumbé es inconvéniens , et que
les marchans auroyent cerché ailleurs leur chemin el commerce, comme en
AngIeterre, France ou Ostlando, la mi ilz ne craindroyent I'inquisition;
ayans aussy experimenté que, ores que en l'an X\,C L a esté empesché la
publication de ladicte pragmaticque, que la ville el les bourgeois, manans el
inhabilans d'icelle 001 encourru alors, par le seul bruit de l'inquisition, telle
perle el domrnaige qu'ilz ne se sont scen refaire en ung 0\1 deux ans aprés,

1:iG:t.
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